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Nature et formes de l’émotion collective (novembre 2015-janvier 2016) 

Louis Quéré 

« Le partage des émotions est très probablement le ressort fondamental  

de la plupart des émotions collectives » (Livet, 2002, p. 265) 

There now is a growing body of research on collective emotions in disciplines such as 

sociology, philosophy, and social psychology. Parsing this literature, it is striking that 

conceptual analysis of what collective emotions actually are, how they relate to existing 

theories of individual emotions, and how they can be investigated methodologically, are rare. 

(Von Scheve & Ismer, 2013, p. 206) 

Partageant le diagnostic de ces deux chercheurs de la Freie Universität de Berlin, je voudrais 

contribuer à réduire la rareté qu’ils déplorent. Je souligne qu’elle concerne l’analyse 

conceptuelle. Parmi les questions que l’on rencontre dans une telle analyse, on peut énumérer 

les suivantes : comment spécifier le caractère « collectif » des émotions dites « collectives » ? 

En termes de convergence, d’interdépendance, de partage ? Lorsque des émotions sont dites 

partagées, que veut dire « partagées » ? Les émotions sont-elles exactement les mêmes et 

comment les gens peuvent-ils réagir émotionnellement à l’unisson lorsqu’ils ne sont pas 

réunis dans un même lieu ? L’émergence d’émotions collectives implique-t-elle qu’il y ait une 

expérience commune d’un événement ou d’une situation ? Une telle expérience est-elle 

possible et, si oui, comment ? 

On peut avoir une expérience d’un événement ou d’une situation dans des conditions 

très différentes, une différence importante étant celle entre l’implication directe et immédiate, 

et l’implication médiatisée par les dispositifs de la communication sociale. Dans le type de 

société où nous vivons, nous sommes affectés par des événements qui ne nous arrivent pas 

directement, par des événements qui arrivent à d’autres ou qui se passent très loin de chez 

nous. Des événements de ce type interfèrent néanmoins avec la dynamique des situations 

réelles dans lesquelles nous nous trouvons, et suscitent des émotions fortes à travers les 

dispositifs médiatiques qui nous transforment en témoins oculaires de leur occurrence. 

Comment ces événements médiatisés suscitent-ils nos émotions ? Ces émotions sont-elles 

différentes de celles éprouvées lorsque nous avons une expérience directe des événements ? 

Et comment deviennent-elles collectives ? 
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La difficulté, compte tenu de l’extrême diversité du phénomène, est d’aboutir à des 

distinctions pertinentes. Je vais donc d’abord m’atteler à spécifier le caractère collectif des 

émotions dites « collectives ». Ensuite je me focaliserai sur le type d’expérience commune 

sous-jacent aux émotions collectives. Dans une troisième partie, je reviendrai sur la dimension 

émotionnelle de l’expérience médiatisée des événements – un aspect finalement assez peu pris 

en compte par la littérature sur les émotions collectives, qui s’intéresse surtout aux groupes, 

aux publics « topiques » et aux réseaux. 

I. LES ÉMOTIONS COLLECTIVES 

Je partirai de l’approche « différentialiste » des émotions esquissée par Pierre Livet, approche 

selon laquelle, qu’elles soient positives ou négatives, les émotions naissent d’un différentiel 

entre deux dynamiques : celle, relativement inertielle, de nos activités en cours ou de nos 

orientations, dispositions et préoccupations du moment, étayées sur nos habitudes, nos 

attentes d’arrière-plan et nos expériences passées, et celle, exposée à la contingence, du 

développement des situations et de l’irruption d’événements et d’informations qui génèrent de 

l’inattendu, de l’incertain ou de l’incompréhensible (Livet, 2002). Comme le dit Dewey 

(2005, p. 94 ; trad. mod.), « une chose certaine ne nous stimule pas émotionnellement. […] 

Une émotion a partie liée avec une situation dont l’issue est inconnue et dans laquelle le self 

qui ressent l’émotion est impliqué de façon vitale. » Mais, comme on le verra, le partage de 

l’émotion peut être un moyen de réduire l’incertitude, de même que la levée de l’incertitude 

peut aussi être source d’émotion. 

Par ailleurs, nos émotions manifestent ce qui compte pour nous ou ce qui nous 

importe ; elles sont les sondes de nos attachements (préférences, désirs, croyances, valeurs…). 

On n’éprouve pas d’émotion face à ce qui nous est indifférent, ou à ce qui n’a pas de 

conséquence pour nous.  

Quand les choses cessent d’avoir une certaine importance pour nous, nous cessons 

d’éprouver quoi que ce soit à leur égard. Nos émotions sont les formes variées que notre 

intérêt peut prendre. En manifestant nos émotions, nous faisons voir ce dont nous nous 

soucions. Les objets de nos émotions et l’intensité de ce que nous éprouvons vis-à-vis d’eux 

révèlent quelle sorte de personne nous sommes. (Bennett & Hacker, 2003, p. 218) 

Ce qui nous importe est à la fois personnel et déterminé par les valeurs et les 

croyances du groupe ou de la société à laquelle nous appartenons. 
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Je souligne trois aspects de la définition succincte de l’émotion que je viens de 

présenter : l’émergence de l’émotion dans des dynamiques en cours ; une combinaison de 

subjectif et d’objectif ; les émotions comme évaluations. Si les émotions sont toujours des 

réactions à des situations, et à leur dynamique, il faut tenir compte du fait que ces situations 

peuvent être de différentes natures et éprouvées de différentes manières, selon la place 

qu’occupent la sensibilité, la pensée, l’imagination et le souvenir dans leur appréhension. Pour 

ce qui est du second aspect, on peut dire que « les émotions sont déclenchées par des traits 

objectifs des situations, mais des traits relationnels, relatifs à nos activités et dispositions en 

cours, appréciés en fonction de nos préoccupations et des changements d’orientation qu’ils 

provoquent » (Livet, 2002, p. 50). Une autre formulation possible est que les émotions sont 

des transactions entre un self et d’autres selves, et entre un self et son environnement, et 

qu’elles sont façonnées de manière indissociable par les traits de l’un et de l’autre 

(cf. Krueger, 2014b). En tant que transactions, elles sont essentiellement des modes de 

comportement. Le troisième aspect concerne le fait que les émotions comportent et 

manifestent une appréciation (« valuation ») ou une évaluation des personnes, des choses, des 

événements et des situations, et notamment une attribution d’importance. Certaines émotions, 

telle la honte, la fierté, l’embarras, le sentiment de culpabilité, le remords, impliquent une 

estimation de soi-même et de ses actes. Une des conséquences de cette médiation des 

« valuations » et évaluations dans l’expérience émotionnelle est que les émotions éprouvées 

peuvent être inadéquates, voire irrationnelles. Nous pouvons même avoir conscience de leur 

caractère inapproprié. Je reviendrai sur ces différents points dans la suite du texte, une des 

difficultés étant d’éviter de trop intellectualiser ces « appraisals », en en faisant quelque chose 

de désincarné. 

Peut-être faut-il aussi rappeler que l’objet d’une émotion n’est pas sa cause : quand on 

a peur, on a peur de quelque chose, y compris éventuellement de quelque chose qui ne s’est 

pas produit, mais pourrait se produire (la désintégration de l’Europe, par exemple). Ce 

quelque chose est toujours défini « sous une description », car c’est sous une description 

particulière que quelque chose nous importe. Certains ont proposé de différencier « cible », 

« objet formel » et « foyer » de l’émotion (cf. Helm, 2014). Soit l’exemple de B. W. Helm : 

lorsque je suis en colère contre les écureuils qui mangent mes tomates dans mon jardin, 

j’appréhende ces animaux comme nocifs. Ils sont les cibles de ma colère, tandis que leur 

malfaisance en est l’objet formel. Si je les appréhende comme tels c’est parce que je tiens à 
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mes tomates. Celles-ci sont le foyer de mon émotion, c’est-à-dire ce qui rend intelligible mon 

évaluation des écureuils comme malfaisants. 

Il convient sans doute de différencier, plus que ne le fait l’approche différentialiste, la 

différence entre un trouble affectif et une émotion. En effet, l’irruption d’événements, de 

situations ou d’informations inattendus ou redoutés peut provoquer une agitation qui est 

moins une émotion qu’un trouble affectif momentané. Quelle est la différence entre ces deux 

affects ? Un trouble affectif est un mode de réaction instinctif, qui se distingue de l’émotion 

par le fait qu’il n’est ni une attitude, ni une motivation d’action. On peut sursauter si l’on est 

surpris, reculer de dégoût, pousser un cri d’effroi, crier d’excitation, être paralysé si l’on a 

peur ou sidéré par l’annonce d’une mauvaise nouvelle. Les émotions comportent bien des 

troubles affectifs de ce genre, comme lorsqu’un ressent du chagrin, mais elles sont souvent 

aussi des attitudes plus durables (l’amour, la haine, la jalousie, l’envie, etc.) et des motivations 

d’action (on peut trembler de peur, mais aussi fuir ce qui nous fait peur, tenter de l’éviter ou 

de l’éliminer) (Bennett & Hacker, 2003, p. 201). Par ailleurs, toutes les émotions ne se 

caractérisent pas par un trouble affectif : l’admiration, le mépris, la gratitude, la compassion, 

la fierté, etc., n’ont pas cette composante. Même certaines peurs – celle de la montée du 

niveau des mers provoquée par le réchauffement climatique, par exemple – sont dépourvues 

de trouble affectif. C’est d’ailleurs pourquoi, s’agissant de la temporalité des émotions, il 

importe de distinguer la durée d’un trouble (stupeur), d’un épisode émotionnel (un éclat de 

colère) et celle d’une attitude émotionnelle (amour, haine, jalousie, remords, etc.). 

Je ne peux pas développer plus avant l’examen des nombreux problèmes que pose 

l’analyse des émotions, notamment celui de l’articulation de leurs composantes corporelles, 

cognitives et affectives (voir, à ce sujet, les deux excursus en fin de texte, l’un sur 

l’expression des émotions, l’autre sur « Émotion et cognition » ; cf. aussi Aranguren, 2015). 

Esquisse d’une typologie 

Les émotions intersubjectives 

Dans la tradition phénoménologique, on attribue une structure propre aux émotions 

collectives, pour les différencier des phénomènes de contagion émotionnelle et pour ne pas les 

réduire à des agrégations d’émotions individuelles identiques portant sur un même objet. Pour 

Edith Stein, par exemple, un groupe peut manifester une énergie émotionnelle commune dans 

la poursuite d’un objectif partagé, ou encore éprouver une émotion en commun (le chagrin 
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d’une famille en deuil, comme chagrin éprouvé ensemble, par exemple). Dans ce cas, 

l’émotion partagée est une expérience spécifique, et son porteur est un « sujet pluriel », que 

chaque individu éprouve comme affecté en lui-même – je reviendrai sur ce dernier aspect, qui 

est essentiel :  

If something affects this plural subject […], it is this plural subject, not my personal or 

individual one, that I experience as being affected « in me » (Stein, 1922). In that sense, we 

might say that for Stein the plural « subject » of a shared emotion is not so much a proper 

subject but part of the experiential content of a shared emotion, which is, in turn, just « part » 

of a shared stream of experiences. (Szanto, 2015, p. 507 ; souligné dans l’original)  

L’émotion partagée aurait un « contenu expérientiel » particulier et ferait partie d’un 

« flux d’expériences partagé » dont le sujet pluriel ne serait qu’une composante. Dans ce cas, 

le partage n’est pas distributif (chacun prend sa part), mais participatif (en participant au tout, 

chacun contribue à le renforcer) (cf. Schmid, 2014) ; et c’est au groupe que l’émotion est alors 

attribuée. 

On rencontre un point de vue similaire chez Max Scheler, qui rappelle qu’il ne suffit 

pas d’invoquer un common knowledge des émotions respectives. Son exemple est aussi celui 

de deux parents éprouvant le même chagrin dans « une communauté immédiate de 

sentiment » à l’occasion de la mort de leur enfant :  

Ce n’est pas que A éprouve ce chagrin et B aussi, et qu’ils savent l’un et l’autre qu’ils 

l’éprouvent. Non, c’est un sentiment-en-commun. Le chagrin de A n’est en aucune façon une 

affaire « externe » pour B ici, comme elle l’est, par exemple, pour leur ami C, qui compatit à 

leur peine. Au contraire, ils l’éprouvent ensemble, au sens où ils ressentent en commun, et ont 

l’expérience en commun non seulement de la même situation de valeur, mais aussi de la même 

intensité d’émotion à son égard. (Scheler, 2003) 

H. B. Schmid continue aujourd’hui cette même tradition phénoménologique. Il 

attribue au sujet pluriel de l’émotion collective une conscience de soi, ou une figuration de 

soi, sous la forme d’une « self-awareness of a shared affective concern ». Et il souligne le 

caractère holistique de cette émotion : c’est une émotion que plusieurs individus éprouvent 

ensemble, collectivement, et non pas distributivement, et chacun y contribue pour sa part en y 

participant – ce qui n’implique pas que ce que chacun éprouve soit qualitativement identique :  

In the case of shared feelings – shared grief, worries and joys – […] my feeling isn’t 

really mine, and yours isn’t yours, but ours. Shared feelings are conscious experiences whose 
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subjective aspect is not singular (« for me »), but plural (« for us ») : it is plural self-awareness 

of a shared affective concern. (Schmid, 2014, p. 9) 

Pour qu’une émotion partagée et l’expérience spécifique qui lui correspond 

apparaissent, il faut que certaines conditions soient satisfaites. Une première est que les 

personnes soient exposées au même objet ou au même événement qui suscite l’émotion, et 

qu’il y ait convergence de leurs appraisals. Une deuxième est que l’objet de l’émotion soit 

non seulement commun de facto, mais aussi qu’il soit éprouvé ou perçu comme commun, 

donc qu’il soit visé à la fois comme ayant une pertinence supra-individuelle et comme ayant 

la même importance émotionnelle pour les uns et les autres. Une troisième condition est que 

chacun perçoive sa propre émotion comme faisant partie d’une émotion commune manifeste, 

c’est-à-dire comme participant à l’émotion d’un « nous » (exemple : « nous sommes dans le 

malheur » – un énoncé que M. Gilbert appelle une « collective emotion ascription ») : « Nous 

éprouvons le chagrin comme quelque chose qui appartient au groupe et, ce faisant, à travers 

ce chagrin, nous demandons que le chagrin soit celui du groupe » (Stein cité par Szanto, 

2015). Une quatrième est que l’expérience émotionnelle de chacun dans le groupe soit 

constituée par l’interdépendance générée par l’appartenance et l’identification au groupe. Une 

cinquième condition est qu’il y ait des critères partagés de « valuation » ou d’appraisal des 

événements et des situations. D’autres conditions peuvent encore être ajoutées, par exemple 

qu’il y ait quelque chose comme une « culture partagée des émotions » (Von Scheve & Ismer, 

2013, p. 8), avec notamment un arrière-plan normatif régulant les émotions éprouvées et leur 

expression, et leur conférant leur valeur de normalité ou leur caractère approprié (une culture 

émotionnelle peut être propre à une institution, celle de l’Église catholique n’étant, par 

exemple, pas la même que celle des Églises évangéliques). Le partage des émotions peut lui-

même être régulé par des normes prescrivant les émotions appropriées : il arrive en effet que 

des individus soient exclus d’un groupe parce qu’ils n’ont pas partagé l’émotion qui convenait 

face à un événement significatif pour lui en termes de valeur. D’aucuns exigent en outre des 

« socially shared cognitive appraisal structures », mais l’existence de telles structures, si elle 

assure une convergence des émotions, ne garantit pas que celles-ci soient éprouvées dans une 

expérience commune ; il peut ne s’agir que d’une simple agrégation d’émotions individuelles 

(Von Scheve & Ismer, 2013, p. 409-10). 

Pour un phénoménologue, parler d’un « flux d’expériences partagé » impliquant un 

sujet pluriel, même s’il est dispersé dans l’espace et le temps, ou encore d’un « complexe 

expérientiel socialement intégré » (Szanto) ne pose pas problème. Pourtant une telle idée est 
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loin d’aller de soi. Une solution, pour y voir un peu plus clair, est de différencier le plus 

finement possible les modalités possibles du partage émotionnel. Pour cela il ne suffit pas 

d’invoquer, dans l’esprit de l’individualisme méthodologique, « une convergence synchrone 

dans les réponses affectives […] à un événement ou un objet spécifique » (Von Scheve & 

Ismer, 2013, p. 411). Une expérience émotionnelle commune suppose certes une convergence 

de fait des émotions, qui peut n’être que fortuite. Mais, comme l’a soutenu Charles Taylor, la 

convergence de fait n’est que la forme la plus faible du partage, une forme que je qualifierai 

d’immédiate ; celui-ci atteint un autre niveau quand il y a une attention conjointe, ou un 

partage communicationnel ou rituel de ce premier partage (cf. Taylor, 1985). 

Contrairement à ce que suggèrent Von Scheve et Ismer, la manifesteté mutuelle 

immédiate des émotions ne lève pas complètement l’incertitude sur leur partage, ni sur ce 

qu’il implique de partage de préférences et de valeurs :  

When two or more individuals are part of the same situation and mutually perceive 

convergence in emotional responding, it is plausible that they also infer similarities in 

underlying values and beliefs that caused an emotion and possibly also in the degree of 

commitment to these values and beliefs, depending on the « authenticity » of an expression. 

(Von Scheve & Ismer, 2013, p. 410) 

Certes les deux auteurs parlent d’inférences plausibles, mais ils ne prennent pas en 

compte le fait que, d’une façon générale, notamment quand l’anonymat prévaut, personne ne 

peut jamais être complètement certain de la nature, du contenu et de l’intensité exacts des 

émotions des autres, et ce malgré ce que révèle leur expression, qui peut être formelle, 

simulée, forcée, etc. Comme l’explique Hacker,  

[…] it is important to realize that neither the subjective nor the objective somatic 

accompaniments of an emotion by themselves are sufficient conditions for the identification 

and ascription of a given emotion. For one’s bodily state [….] is not an emotion. It is only part 

of the syndrome of an episode of an emotional perturbation in appropriate circumstances, 

given the appropriate knowledge, beliefs and concerns of the agent. Similarly, the behavioral 

reactions and actions that manifest an emotion do so only given the appropriate subjective 

context of their manifestation. (Bennett & Hacker, 2003, p. 222) 

Le partage de fait (observable, mais sans communication) des émotions est donc 

affecté d’un certain degré d’incertitude : à voir leurs comportements et leurs expressions 

corporelles, on infère que les autres partagent aussi l’émotion que l’on éprouve soi-même, que 
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celle-ci est la même et que les interprétations et les évaluations sont aussi sans doute les 

mêmes. Mais cette inférence reste en partie hypothétique. L’hypothèse peut être confirmée 

dans les interactions, ou alors corrigée, voire invalidée, cette invalidation provoquant la 

recherche de nouveaux ajustements et des tentatives de normalisation (cf. Garfinkel, 2007). 

S’il en est ainsi c’est d’abord qu’il est peu probable que les émotions éprouvées par 

plusieurs individus dans une situation soient exactement les mêmes. Partage ne veut pas dire 

identité. Les émotions peuvent être similaires, mais elles sont toujours affectées d’un 

coefficient de singularité ; elles ne peuvent donc jamais être exactement les mêmes ni se 

reproduire à l’identique. L’implication du self, avec son individualité, comme facteur causal 

dans l’expérience, et la spécificité de « l’interpénétration du self et des conditions objectives » 

(Dewey) qui sous-tend une émotion, font que celle-ci est toujours singulière – quand nous 

avons tous les deux peur, ma peur n’est pas exactement celle de mon voisin, et ma peur à un 

moment ne peut pas être la même que celle que j’ai éprouvée à un autre moment, car une 

émotion a toujours partie liée avec une situation singulière dans laquelle le self est « impliqué 

de façon vitale » (Dewey, 1934/2005, p. 94). L’émotion est donc imprégnée à la fois de 

l’individualité du self (dont fait partie le sens de ses capacités en tant que « corps propre » – 

« je peux », « je ne peux pas ») et « du caractère unique et original des événements et des 

situations vécus » (ibid., p. 95). C’est pourquoi « il n’y a pas, sauf nominalement, de chose 

telle que l’émotion de peur, de haine, d’amour » (ibid. ; trad. mod.), et l’expression de 

l’émotion n’est pas l’extériorisation d’une émotion générique « complète en soi à l’intérieur » 

(ibid. ; trad. mod.). 

C’est bien pourquoi le partage de fait des émotions peut être affecté d’incertitude 

quant à leur identité. Cela n’est pas spécifique aux émotions – c’est aussi le cas des intentions, 

par exemple. D’une façon générale, le commun comporte une part de virtualité (mais virtuel 

ne veut pas dire fictif). C’est une caractéristique qu’il est extrêmement important de 

reconnaître. Comme l’explique P. Livet dans La communauté virtuelle, pour agir ensemble, 

nous devons « parier » sur ce que sont les repères que les autres adoptent, et supposer que ces 

repères (les croyances, les valeurs et les critères de jugement, par exemple) sont collectifs : 

« Le collectif est toujours supposé, putatif, parce que nous n’observons jamais que des 

agrégations de phénomènes individuels. » (Livet, 1994, p. 9.) Nous ne pourrions pas nous 

coordonner si nous ne supposions pas  
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[…] des groupes agissant d’une manière stable, de façon à pouvoir caler nos réactions 

individuelles sur les références qu’ils nous donnent. Ces références elles aussi sont putatives, 

et c’est pourquoi elles ont le statut de conventions, au sens proposé par Hume : des repères, 

implicites ou explicites, dont nous supposons tous que les autres aussi les ont choisis, sans que 

rien dans nos interactions ne démente cette référence. (Ibid.) 

Cependant le caractère hypothétique de ce partage des repères et des références est 

contrebalancé ou atténué par la normativité sociale. En effet, la supposition de repères 

partagés est fortement empreinte de moralité : les gens attendent normativement les uns des 

autres qu’ils adoptent, comme base d’inférence et d’action, des repères supposés partagés par 

tous (ce que Garfinkel appelle les « natural facts of life as a morality ») ; si la déception de 

telles attentes suscite des émotions négatives, la confirmation du caractère partagé des repères 

présumés communs peut être source d’émotions positives. Ce sont les ethnométhodologues 

qui ont le mieux saisi cette intégration du moral, du cognitif et de l’affectif, dans ce qu’ils 

appellent la « moralité de la cognition » (Heritage, 1984). Mais, comme ils l’ont aussi 

souligné, cette moralité de la cognition ne lève pas complètement l’incertitude, car la 

conformité n’est jamais garantie d’avance ; elle est testée dans chaque interaction. 

Conditions et degrés de collectivité 

Cette dimension de virtualité inhérente au partage émotionnel conduit à déplacer le foyer 

d’attention de l’analyse du « flux d’expériences supra-individuel » évoqué par les 

phénoménologues, vers les opérations par lesquelles à la fois l’incertitude sur les émotions 

des autres est levée, et la communalité des valeurs qu’elles révèlent attestée. Il faut aller ici 

au-delà d’une analyse du partage des émotions qui se réfère à la constitution d’une unité 

d’expérience sous condition d’une pluralité de sujets non anonymes (modèle intersubjectif), 

et, d’une part, introduire des collectivités ainsi que les relations entre des anonymes, d’autre 

part, différencier des degrés de « collectivisation ». Selon la définition de P. Livet, les 

émotions collectives sont « des émotions ressenties par des individus mais dont une 

collectivité est la condition nécessaire » (Livet, 2002, p. 120). Elles sont de ce fait différentes 

des émotions interactives (la chaleur d’une amitié) ou des émotions intersubjectives (le 

chagrin d’une famille en deuil), ainsi que des phénomènes de simple contagion émotionnelle 

(la panique dans une foule ou l’euphorie d’un public de supporters). La prise en compte de 

cette « condition de collectivité » soulève plusieurs questions, dont les deux suivantes : de 

quel genre de collectivité s’agit-il ? Et en quoi la « condition de collectivité » est-elle 
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différente d’une « condition d’intersubjectivité », d’une part, d’une « condition de socialité », 

d’autre part ? Sous cette dernière on peut placer des phénomènes tels qu’une allégeance à des 

institutions (au sens anthropologique du terme) dotées de valeur, ou une allégeance à des 

mores, d’un côté, l’existence de feeling rules et de display rules (Hochschild), de patterns de 

comportement émotionnel (Parkinson) et d’une culture des émotions (Von Scheve), de l’autre. 

L’émotion collective est non seulement partagée, notamment entre des personnes 

anonymes les unes pour les autres, qui se pensent et se vivent comme membres d’un groupe 

(condition d’appartenance, d’identification et de conscience de soi du groupe) ; elle a aussi un 

objet d’intérêt ou de statut collectif – un objectif collectif, un bien public, une valeur 

fondamentale, la « forme de vie » elle-même. Cet objet d’intérêt collectif peut d’ailleurs être 

le collectif lui-même, son identité et ses valeurs fondatrices, comme le montrent d’un côté les 

émotions nationalistes, de l’autre les émotions patriotiques (je pense à celles suscitées par les 

récents attentats terroristes en France). En psychologie sociale, on parle de « group-based 

emotions », c’est-à-dire d’émotions éprouvées par les membres d’un groupe au titre de leur 

appartenance à ce groupe (y compris les émotions dirigées contre d’autres groupes), ou 

d’émotions suscitées par des événements mettant en jeu les orientations, les croyances et les 

valeurs du groupe : « When people identify with a group, they will appraise social objects or 

events in terms of their implications for the group. » (Smith & Mackie, 2006, cité par von 

Scheve & Ismer, 2013, p. 409.) Cependant il faut pouvoir différencier les émotions collectives 

éprouvées par les participants à une cérémonie religieuse, par le public d’un concert ou par les 

supporters d’un club sportif de celles éprouvées par les acteurs d’un mouvement social ou les 

membres d’une communauté de citoyens. Par ailleurs, le collectif n’a pas nécessairement la 

réalité d’un groupe disposant d’une représentation de soi, aussi floue soit-elle ; on l’a vu, le 

collectif est toujours supposé et comporte une part de virtualité. 

La « condition de collectivité » peut être satisfaite dans le partage des émotions lors 

d’une cérémonie, d’un rituel, d’une assemblée, d’un rassemblement, d’un spectacle, d’une 

manifestation, d’une fête, etc. Un tel partage assure en effet à chacun que non seulement son 

émotion est partagée par les autres, que l’objet de l’émotion est le même pour tous, que les 

« valuations » et les évaluations se recouvrent, mais aussi que les attentes, buts, préférences, 

valeurs et normes sont également partagés et donc collectifs. Le partage des émotions permet 

ainsi non seulement de « continuer à entretenir des valeurs qui ne sont pas actuellement 

réalisées dans le monde » (Livet, 2002, p. 122), mais aussi de s’assurer de la communalité de 

ces valeurs, et plus largement de réduire l’incertitude sur le partage des évaluations et sur 
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celui des repères collectifs : « Partager les émotions, ce n’est donc pas les décharger, 

contrairement à ce qu’on pourrait d’abord penser, c’est les transformer en valeurs socialement 

reconnues et résistantes à un destin contraire. » (Ibid., p. 135.) C’est bien, par exemple, ce qui 

était en jeu dans la communion émotionnelle suscitée par les attentats de 2015 en France, et 

manifestée dans des manifestations, des rassemblements (spontanés ou organisés) et les rituels 

de deuil collectif que sont les minutes de silence (cf. Truc, 2016). 

Du fait qu’elles donnent des assurances sur le partage des émotions, d’un côté, sur 

celui des buts et des valeurs, de l’autre, la perception du partage de l’émotion ainsi que la 

confirmation d’un partage de l’« objet formel » et du « foyer » de l’émotion (au sens où la 

cible et le foyer s’avèrent les mêmes) génèrent une émotion particulière, que Livet appelle une 

« émotion collective de partage ». Elle repose sur le fait que nous sommes émotionnellement 

sensibles non seulement à une valeur commune, mais aussi « à la valeur qui consiste à 

partager une valeur commune » (ibid., p. 130) :  

Une assemblée indignée vivra un partage d’autant plus intense que la cible de son 

indignation est plus aisément identifiable, parce qu’alors, non seulement ses membres 

partagent les mêmes valeurs insatisfaites, mais sont de plus mieux assurés que l’objet de leur 

émotion est bien le même pour tous […]. Cette assurance inespérée sur la convergence des 

objectifs est elle-même un facteur d’émotion et de partage de l’émotion. (Ibid., p. 135) 

Il s’agit alors d’une tout autre forme de partage que celle de la fusion des individus 

dans une foule où prédomine l’imitation ou dans un rassemblement où prédominent les 

« émotions participatives ». Il y a des émotions collectives qui ne sont collectives qu’à un bas 

degré et d’autres qui le sont à un haut degré : ce qui les différencie c’est la présence, dans les 

secondes, d’un objet de statut collectif, de l’attestation d’un partage d’une valeur commune et 

d’une évaluation similaire des événements ou de la situation, enfin, de l’émotion spécifique 

provoquée par la levée de l’incertitude à la fois sur le partage de l’émotion, sur l’identité de 

l’« objet formel » et du « foyer » de l’émotion et sur le partage des repères collectifs, et, via 

celui-ci, sur la réalité du collectif. En un sens, le partage des émotions contribue à fournir une 

forme de conscience de soi du collectif – ce qui est une composante non négligeable de la 

« condition de collectivité ». 

À l’inverse, « découvrir que les autres ne partagent pas les émotions liées à notre 

préférence, cela provoque une émotion négative profonde » (ibid., p. 185). Une illustration est 

la réaction suscitée, en janvier 2015, en France, après les attentats contre Charlie Hebdo, face 
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au refus de nombreuses personnes de s’identifier à Charlie et de participer à la communion 

émotionnelle qui a eu lieu à cette occasion. Quand nous découvrons que les émotions qui sont 

directement liées à une valeur, dont un large partage est avéré, ne sont pas partagées par 

certains, nous devenons sensibles aux conséquences du refus de cette valeur, conséquences 

qui à leur tour provoquent des émotions négatives partagées (ennui, honte, culpabilité, 

angoisse, dégoût, tristesse, colère, indignation, peur…). Un autre cas est celui où l’on se rend 

compte que les autres entretiennent une valeur que nous n’avions pas prise en compte : cette 

prise de conscience est aussi « une source importante d’émotion et de révision de nos 

préférences » (ibid., p. 185). Il se peut enfin que l’absence de l’émotion appropriée aux 

circonstances soit interprétée comme un manque, blâmable, de préoccupation ou d’intérêt 

pour des choses dont nous pensons que nous devrions généralement nous soucier 

individuellement ou collectivement. 

Le cas des émotions collectives de colère, d’indignation, de révolte ou de haine permet 

de mettre en évidence une autre dimension de l’implication de la collectivité dans les 

émotions collectives. Lorsqu’un groupe refuse de procéder aux révisions de ses préférences, 

croyances et valeurs contrariées par la réalité, par les événements ou par l’évolution du 

monde, notamment parce que de telles révisions susciteraient des émotions mettant en cause 

le statut ou les orientations du groupe, il peut s’en prendre à des cibles, accusées d’être à 

l’origine de ses problèmes, et développer à leur égard des émotions négatives. Il se représente 

ces cibles à travers des stéréotypes imaginés, servant à représenter les anonymes d’une 

collectivité – « les immigrés », « les juifs », « les musulmans », par exemple. Comme 

l’explique Livet, les traits de ces images stéréotypiques « sont retenus pour leur capacité à 

fixer des émotions. Et les émotions qui sont fixées sur ces traits sont justement celles que 

nous partageons, ou qu’on nous habitue à partager » (ibid., p. 141, n. 1). 

La résistance aux révisions exigées par la discordance entre préférences/valeurs et 

réalité peut elle-même devenir une valeur commune :  

Les émotions proprement collectives […] nous permettent soit d’entretenir les valeurs 

du groupe en résistance aux changements et vicissitudes du monde, soit de procéder à ces 

révisions collectives grâce à la reconnaissance mutuelle de collectifs jusque-là divisés. Ou 

encore, elles peuvent servir de dérivatif dans des situations de blocage où un groupe est 

incapable de procéder aux révisions imposées par l’évolution de la société. À chaque fois, une 

des conditions nécessaires à la réalisation de ces objectifs […] est le partage social des 

émotions. (Ibid., p. 141)  
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Les émotions collectives peuvent ainsi entretenir les certitudes et les valeurs d’un 

groupe face aux défis qui lui sont lancés, ou encore nourrir un blocage collectif de révisions 

qui ne peuvent se faire que collectivement. On peut interpréter ainsi les réactions d’une partie 

du monde agricole breton face au problème des algues vertes (mais on pourrait dire le même 

genre de choses concernant les activistes), en particulier les émotions d’indignation et de 

colère, voire de rage et de haine, qui prennent pour cible non pas le « système » qui pousse, 

voire oblige, les agriculteurs à adopter les pratiques dont les conséquences provoquent le 

malaise, mais les « écologistes intégristes » et ceux qui les soutiennent, notamment les 

« scientifiques ». Dans ce cas, partager l’émotion de colère et de haine, c’est transformer une 

difficulté à réviser sa situation socio-économique et ses pratiques, en une résistance à ces 

révisions, donc en une valeur commune, plutôt négative, qui motive l’action collective 

(cf. Quéré, 2012). 

Cette description du « travail » des émotions en termes de « sonde », d’affermissement 

et de production de valeurs, de réduction de l’incertitude sur les repères collectifs, de soutien 

de la cohésion d’un groupe, ou encore de déclenchement/blocage de révisions de croyances, 

de préférences ou d’orientations, est très éclairante, mais elle témoigne d’une conception 

encore trop restrictive de l’opérativité des émotions. N’y a-t-il pas lieu de donner une plus 

grande extension au « travail » des émotions ? Par ailleurs, le mode de spécification de la 

« condition de collectivité » évoqué ci-dessus ne prend pas en compte la possibilité d’une 

expérience commune des événements et des situations, dont l’émotion collective ferait partie. 

Mais une telle expérience commune est-elle nécessaire à l’émotion collective, et si oui, 

comment la concevoir ? Enfin, si l’importance accordée au partage des émotions est tout à fait 

justifiée, il reste à mieux différencier les modalités de ce partage. Je vais passer ces trois 

points en revue. 

Le « travail » des émotions 

La notion d’emotionnal work est devenue familière aux sociologues à la suite des publications 

d’Arlie Hochschild (1979). Mais il s’agit du travail effectué par le sujet individuel sur ses 

émotions et sur leur expression (emotion management), et non pas de celui opéré par les 

émotions elles-mêmes. C’est vers les pragmatistes « classiques », notamment Peirce et 

Dewey, qu’il faut se tourner pour trouver une description non restrictive d’un tel travail. 

Comme l’explique Jean-Marie Chevalier, dans un texte intitulé « Les émotions ont-elles une 
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place en logique ? Un examen de la réponse peircienne » (Chevalier, 2007), Peirce plaçait 

l’émotion à l’origine du raisonnement. Il en est ainsi tout simplement parce que le doute, qui 

déclenche l’enquête, commence par une émotion réellement vécue : « Yet, when we consider 

that logic depends on a mere struggle to escape doubt, which, as it terminates in action, must 

begin in emotion [...]. » (Peirce, Writings, vol. 3, p. 285 (1878).) Chevalier commente cette 

affirmation dans les termes suivants : « Si la première étape de l’enquête est la rétroduction 

[ou abduction], elle est donc aussi l’émotion. Dès lors, tout le processus de restauration de la 

croyance peut être décrit en termes d’émotions. » (2007, p. 175-6.) Les émotions ne sont pas 

simplement le matériau brut de l’activité mentale ; elles opèrent aussi, selon leur logique 

propre, dans le raisonnement et l’enquête, et donc dans la fixation des croyances comme 

habitudes.  

Le rôle de l’émotion dans le raisonnement est essentiellement de l’ordre d’une 

heuristique. Peirce a montré que l’abduction ou inférence hypothétique, quoique proche de 

l’instinct, a la forme d’une logique et non d’un simple coup de génie. […] Une des fonctions 

d’une heuristique est d’interrompre l’application des règles, d’arrêter la recherche. C’est à cela 

que servent les émotions : en bloquant l’analyse rationnelle, elles apportent des réponses 

rapides, pré-réflexives et relativement organisées dans des situations urgentes, et modifient les 

traits saillants (la « salience ») des situations – faisant ainsi ressortir leurs aspects les plus 

importants pour le raisonnement pratique. (Ibid., p. 176-7) 

Peirce précise le lien entre l’émotion, comme ébauche de jugement (elle qualifie une 

situation particulière), et le jugement intellectuel, en soutenant qu’une émotion est une sorte 

d’hypothèse :  

L’émotion a en effet une fonction dans l’économie des états mentaux : produisant un 

jugement général sur des circonstances particulières elle crée, à partir d’une excitation 

nerveuse multiple et désordonnée, une réaction sensitive globale, un trouble unique et 

harmonieux. Une émotion prend toujours la place d’un groupe plus complexe de sensations. 

Elle est ainsi analogue à une hypothèse, laquelle à partir de sollicitations multiples propose 

d’unifier le divers sous la forme d’une proposition. (Ibid., p. 174) (sur Peirce cf. aussi 

Arquembourg, 2015) 

« Unifier le divers » : on trouve ainsi déjà chez Peirce la conception de l’opérativité 

des émotions que développera plus tard Dewey. Pour celui-ci en effet l’émotion est dans 

l’expérience une force de sélection et de composition d’éléments pertinents, un agent de 
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liaison et d’unification du divers, et c’est en cela que consiste son travail. « Travail », c’est le 

terme que Dewey utilise lui-même dans L’art comme expérience :  

C’est seulement quand la libération [de l’énergie émotionnelle] est ajournée et ne 

surgit qu’au terme d’une succession de périodes ordonnées d’accumulation et de conservation, 

découpées en intervalles par des pauses récurrentes d’équilibre, que la manifestation de 

l’émotion devient une véritable expression, pourvue d’une qualité esthétique. L’énergie 

émotionnelle continue d’opérer (continues to work), mais dans ce dernier cas elle réalise un 

vrai travail (does real work) ; elle accomplit quelque chose (it accomplishes something). Elle 

évoque, assemble, accepte, ou rejette souvenirs, images, observations, et les incorpore dans un 

tout (and works them into a whole) de part en part harmonisé par un même sentiment 

émotionnel immédiat. En résulte un objet complètement unifié et différencié (distinguished). 

La résistance offerte à l’expression immédiate de l’émotion est précisément ce qui la contraint 

à revêtir une forme rythmique. (Dewey, 1934/2005, p. 190 ; trad. mod. ; cf. infra le lien entre 

forme et rythme) 

L’analyse de l’émotion dans Art as Experience est étroitement liée à ce que représente 

le fait d’« avoir une expérience ». Avoir une expérience est un phénomène tout à fait 

spécifique : on a « une » expérience quand on réussit à harmoniser et à unifier dans un tout 

intégré ses attitudes, ses actes et les événements, ou quand on réussit à rendre justice à la 

situation dans sa globalité qualitative, ou encore quand on réussit à assurer la sérialité du 

traitement de la situation. Le contraire est l’éparpillement, la dispersion, le manque 

d’attention, la dé-liaison de la conduite, son caractère désordonné, etc. L’émotion peut être un 

obstacle à cette intégration, notamment quand elle est immédiatement déchargée, ou quand le 

subi n’est pas suffisamment équilibré par une réponse active, c’est-à-dire quand l’affect prend 

toute la place. Mais l’émotion, qui est une énergie, peut aussi être le facteur de production 

d’une expérience, grâce à son travail de sélection et d’intégration des éléments et des phases 

dans un tout. Elle peut l’être à deux conditions : qu’elle soit plus qu’un réflexe automatique ; 

et qu’il n’y ait pas de décharge immédiate – il faut que l’énergie émotionnelle soit maintenue 

et qu’elle soit investie dans la conduite comme force organisatrice. 

Pour Dewey, ce n’est pas uniquement dans l’art que l’émotion réalise « un vrai 

travail ». Lorsque, dans le chapitre 3 d’Art as Experience, il présente un des exemples 

illustrant ce que c’est que d’« avoir une expérience » – celui de l’entretien d’embauche entre 

un candidat et son employeur potentiel –, il accorde une place centrale aux émotions, dont il 

décrit à la fois le processus et le travail dans les termes suivants :  
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L’expérience est celle d’une situation chargée de suspense qui progresse vers son 

propre achèvement par le biais d’une série d’incidents variés et reliés entre eux. Les émotions 

primaires de la part du postulant peuvent au départ être de l’espoir ou bien du désespoir et, à la 

fin, de l’allégresse ou bien de la déception. Ces émotions donnent une unité à l’expérience. 

Mais, en même temps qu’avance l’entretien, des émotions secondaires se développent, comme 

variations de l’émotion première sous-jacente. Il est même possible pour chaque attitude, 

chaque geste, chaque phrase, et quasiment chaque mot, de produire plus qu’une fluctuation de 

l’intensité de l’émotion de base ; c’est-à-dire de produire un changement de nuance et de teinte 

dans sa qualité. L’employeur voit à la lumière de ses propres émotions le caractère du 

candidat. Il le projette en imagination dans le travail auquel il postule et juge de son aptitude 

en fonction de la façon dont s’assemblent les éléments de la scène, qui se heurtent ou au 

contraire s’ajustent. Soit la présence et le comportement du postulant s’harmonisent avec ses 

propres désirs et attitudes, soit ils entrent en conflit et l’ensemble jure. De tels facteurs, par 

essence de nature esthétique, constituent les forces qui conduisent les divers éléments de 

l’entretien jusqu’à une issue décisive. Ils interviennent dans la résolution de toute situation où 

prévalent incertitude et attente, quelle que soit la nature dominante de cette situation. (Ibid., 

p. 68) 

Les quatre aspects qui ressortent dans cette citation sont : la relativité des émotions 

(qui sont différentes) à des points de vue ou des perspectives réciproques (ceux du candidat et 

de l’employeur potentiel) ; leur transformation au fur et à mesure du développement de la 

situation ; leur opérativité dans toutes les situations d’incertitude ; les termes dans lesquels est 

caractérisé le « travail » de l’émotion : unification de l’expérience, découverte et clarification 

(l’émotion fait voir), projection imaginative d’un futur, jugement sur les capacités d’une 

personne et sur son intégrabilité dans un tout, contribution à la résolution d’une situation. 

Chez Peirce comme chez Dewey, il s’agit du travail de l’émotion dans l’expérience 

individuelle. Qu’en est-il lorsqu’il s’agit d’une expérience commune ? Tout dépend de la 

nature et de la forme que l’on attribue à cette dernière. Je voudrais de nouveau esquisser un 

complément au modèle intersubjectif, en prenant appui sur une analyse linguistique du 

« nous ». 
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II. L’EXPÉRIENCE ÉMOTIONNELLE EN « WE-MODE» 

Concernant la possibilité d’une expérience commune d’événements ou de situations, j’écarte 

d’emblée la réponse nominaliste, qui me paraît paresseuse : une expérience commune ne 

serait que la coexistence et la convergence synchrone, plus ou moins fortuites, d’expériences 

individuelles similaires ; l’expérience ne peut pas être commune en un sens plus fort, car il ne 

peut pas y avoir de groupe réel pour la porter ; il n’y a que des individus, et les collectifs ne 

sont que des effets de langage, des fictions intellectuelles dans lesquelles des collections 

d’individus sont unifiées par la représentation. Des alternatives existent à cette approche 

nominaliste. Certaines considèrent qu’une véritable expérience commune est possible, et cela 

sans un super-individu pour la porter. De nos jours, il est devenu courant de définir une telle 

expérience en disant qu’elle a lieu sur le mode du « nous » (we-mode) ou qu’elle est portée 

par un « sujet pluriel ». Je vais d’abord considérer quelques analyses de ce « we-mode » (cf. 

aussi Kaufmann & Trom, 2010). 

Formes du « sujet pluriel » 

Pour M. Gilbert, une expérience commune est possible dès lors qu’elle est portée par un sujet 

pluriel, constitué par un engagement conjoint. Ainsi aller se promener ensemble d’un 

commun accord est une expérience commune, dont le porteur est un sujet pluriel. « Deux 

individus ou plus forment un sujet pluriel lorsqu’ils sont conjointement engagés à faire 

quelque chose tel un seul corps. » (Gilbert, 2003, p. 152.) Par cet engagement conjoint ils ont 

contracté une obligation réciproque de faire quelque chose ensemble et d’agir « comme les 

membres d’un seul corps » :  

Toutes les volontés sont ainsi liées simultanément et de façon interdépendante. Le 

caractère de l’engagement de chacun s’énonce à ce point comme suit : chacun ne peut se 

libérer lui-même de cet engagement ; chacun a, envers les autres, l’obligation d’accomplir 

certaines actions ; chacun est (donc) fondé à attendre des autres qu’ils accomplissent telle ou 

telle action. (Ibid., p. 60) 

M. Gilbert a récemment étendu ce modèle normatif aux émotions collectives : celles-ci 

seraient sous-tendues par un engagement conjoint de deux personnes ou plus à éprouver les 

mêmes sentiments ou les mêmes émotions ; en vertu d’un tel engagement, chacune est en 

droit d’attendre (voire d’exiger) de l’autre qu’elle manifeste une émotion au diapason de 
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l’émotion collective : « A satisfactory account of collective emotions will account for the fact 

that the parties have the standing to rebuke one another for behavior that is not in the spirit of 

the collective emotion. » (Gilbert, 2014, p. 23 ; pour une variante cf. Helm, 2014.) Une telle 

explication normativiste de l’émotion collective est cependant assez peu crédible, car la 

genèse des affects échappe en grande partie à la normativité, et celle-ci n’entre en jeu que 

lorsqu’il s’agit de réguler ou d’exprimer ses émotions (cf. Szanto, 2015). Par ailleurs, 

l’engagement conjoint crée une feeling rule pour les partenaires, plutôt qu’il ne suscite un 

partage de l’émotion (Salmela, 2012). 

Un des auteurs sur lesquels Gilbert s’est appuyée au départ pour développer sa 

conception du sujet pluriel est Charles Taylor. Elle a repris notamment la différence que celui-

ci établit entre un simple partage et un « partage du partage » (Taylor, 1985) : un fait n’est 

vraiment « entre nous » que s’il a été placé dans un « espace public », ou dans « un espace 

d’action commune », par une forme ou une autre de communication délibérée (que Gilbert 

transforme en « engagement conjoint »). L’exemple de Taylor est celui de deux voyageurs 

dans un train qui ont simultanément la même expérience de l’inconfort provoqué par la 

chaleur ambiante, et cet inconfort est directement manifeste à l’un et à l’autre ; il est de 

« common knowledge ». Selon Taylor, ce partage de fait de l’expérience ne devient 

véritablement commun que lorsqu’ils s’expriment mutuellement leur inconfort. C’est la 

communication, qui procède à un « partage du partage », qui en fait quelque chose « entre 

nous ». Elle introduit une différence qualitative importante. 

Dans un texte plus récent (Taylor, 1995), Taylor envisage une autre forme 

d’expérience commune : celle d’une action effectuée par « un agent intégré, non individuel ». 

Une action de ce type est effectuée par plusieurs personnes, qui font plus que se coordonner 

(l’idée de coordination maintient l’individualité des contributions). Taylor parle à ce propos 

d’« action dialogique ». L’accomplissement d’une telle action peut passer, par exemple, par 

l’émergence et le maintien d’un rythme commun auquel chacun contribue et dans lequel sa 

participation est prise. La position d’agent est alors partagée ; l’agent est un « nous » co-

opératif. Les exemples paradigmatiques invoqués par Taylor sont des « actions dialogiques » 

telles que danser en couple, scier ensemble un rondin avec une longue scie à deux poignées, 

tenir une conversation ensemble. Outre le rythme commun, Taylor souligne la nécessité d’une 

compréhension commune de la situation : « Ces actions sont constituées comme telles par une 

compréhension commune à ceux qui composent l’agent collectif. » (Ibid., p. 563.) 
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Un « agent intégré » peut prendre différentes formes, qui ne se limitent pas à des 

situations de face à face. En un sens, un mouvement politique « dont les membres pourront 

être très dispersés mais qui seront animés collectivement par le sens d’une fin commune » 

constituera lui aussi un agent intégré doté d’une compréhension commune. Pour Taylor « une 

grande part des actions humaines ne se produit que pour autant que l’agent se comprend et se 

constitue comme partie intégrante d’un “nous” » (ibid., p. 564). Mais il n’explique pas 

comment une expérience commune sur la modalité de l’« agent intégré » est possible en 

dehors de la co-présence, immédiate ou médiate, des personnes agissant ensemble, et, 

notamment, lorsque celles-ci ne se connaissent pas. 

On peut prolonger l’argument de Taylor et doubler son « agent intégré » d’un « patient 

intégré ». En effet, l’expérience est le plus souvent un combiné d’agir et de subir, et ce que 

nous faisons est pour une part une réponse à ce que nous subissons et à ce que nous éprouvons 

immédiatement par la sensibilité. Les « actions dialogiques » s’articulent donc à ce que l’on 

peut appeler des « passions dialogiques », dans lesquelles l’« avoir » et le « subir » peuvent 

aussi être partagés – après tout, on subit ensemble des événements et des situations, où le 

mode de l’« être ensemble » est plus qu’une coïncidence fortuite des « passions » ou qu’une 

simple convergence des expériences. Il peut même y avoir un rythme commun dans ce 

« subir », du moins pour autant qu’il n’est pas informe. 

Dans L’art comme expérience, John Dewey explique que l’expérience n’est pas un 

« flux uniformément régulier » : elle est faite de variations et de changements, avec des 

engagements, des pauses, des suspenses, et une distribution équilibrée d’énergies contraires. 

Cette « variation ordonnée des changements » dans un tout qui les englobe est en partie 

l’œuvre de l’émotion, quand elle n’est pas immédiatement relâchée. Celle-ci varie aussi en 

fonction des changements d’intensité de l’effort, du succès ou de l’échec de celui-ci, ainsi que 

des fluctuations des résistances, obstacles et contrariétés rencontrés. Précisément une 

décharge immédiate d’émotion n’est pas une véritable expression parce qu’elle manque de 

rythme, et donc de forme (cf. infra l’excursus « L’expression des émotions »). C’est la 

résistance offerte à son expression immédiate qui « la contraint à revêtir une forme 

rythmique ». Un rythme se traduit non seulement par des variations d’intensité, mais aussi par 

« des variations dans le nombre, l’étendue, la vitesse, ainsi que dans les différences 

intrinsèquement qualitatives comme la teinte, la tonalité, etc. » (Dewey, 1934/2005, p. 189-

90). 
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Dewey n’évoque pas la possibilité de rythmes communs dans le « subir », mais il ne 

manque pas d’expériences humaines qui l’attestent. L’exemple donné par Max Scheler du 

chagrin de deux parents devant la dépouille de leur enfant mort peut être considéré comme 

celui d’un « patient intégré », ou d’une « passion dialogique » dans laquelle le subir est 

partagé à travers une sorte d’entraînement ou d’« attunement » mutuel des personnes co-

présentes dans un rythme commun. Voici une description possible de ce « patient intégré » :  

On pourrait caractériser l’intégration synchronique et diachronique des deux 

partenaires comme une relation à double sens de « causation réciproque continue ». (Clark, 

1997, p. 165.) Dans ce contexte, les deux partenaires sont extrêmement accordés l’un à l’autre 

et attentifs l’un à l’autre : l’expression de chagrin de la mère suscite une réponse similaire chez 

le père (via la reprise des mêmes expressions faciales, gestes, postures, etc.), réponse qui 

module les réponses suivantes de la mère, qui rejaillissent à leur tour sur celles du père, etc. 

Leurs réponses d’entraînement respectif lient les deux parents l’un à l’autre dans une sorte de 

relation continue d’ajustement réciproque. Les processus de régulation qui génèrent le chagrin 

collectif sont, dans ce contexte, distribués entre les deux partenaires. Évidemment, chaque 

partenaire présente ses propres expressions idiosyncrasiques de chagrin : l’un peut être plus 

expansif, plus expressif ou plus coloré ; l’autre, plus réservé. Néanmoins, chacun façonne les 

expressions de l’autre ; et cet échange continu conduit collectivement les deux parents à 

articuler et à éprouver une forme de chagrin profondément informée et imprégnée par la 

présence du chagrin de l’autre – un chagrin partagé (…). (Krueger, 2015 ; cf. aussi Slaby, 

2014) 

C’est un phénomène qui a aussi retenu l’attention de la sociologie de tradition 

durkheimienne. Comme l’explique R. Collins, les rituels, quels qu’ils soient, provoquent un 

entraînement mutuel rythmique dans le partage des émotions, et, par là, une amplification des 

émotions :  

Du fait qu’il génère un foyer mutuel d’attention et d’entraînement rythmique, le rituel 

réussi transforme des émotions partagées en une nouvelle émotion : l’effervescence collective 

de solidarité. […] Les rituels d’interaction sont des transformateurs. Ils saisissent des émotions 

de premier ordre – colère, joie, tristesse, etc. – et les transforment en solidarité. À partir 

d’émotions premières ils créent de nouvelles émotions sociales d’un ordre plus élevé. (Collins, 

2014, p. 300 ; cf. aussi Collins, 2004)  

Cependant, une telle description peut difficilement être reconduite pour caractériser le 

partage d’émotions entre des personnes dispersées dans l’espace et le temps, car la co-
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présence corporelle est une condition essentielle de l’entraînement rythmique généré par le 

rituel. 

Les recherches en psychologie sociale tendent à montrer qu’un tel entraînement 

rythmique peut aussi se produire dès qu’il y a une synchronie dans l’action collective. Outre 

qu’elle renforce le sentiment d’unité, une telle synchronie favorise la communion 

émotionnelle et provoque une dilatation du self et sa transformation en un « nous » (cf. Páez 

& Rimé, 2014 ; Protevi, 2014). 

L’approche intersubjectiviste de l’expérience commune 

La possibilité d’une expérience commune, comme mode spécifique d’expérience, a souvent 

été explorée dans la tradition phénoménologique, notamment par E. Husserl, E. Stein, 

M. Scheler, A. Gurwitsch, A. Schütz et bien d’autres. Comment concevoir une telle 

expérience, d’un côté, sans la réduire à une agrégation d’expériences individuelles 

juxtaposées, de l’autre, sans introduire un méga-individu comme porteur de cette expérience 

supra-individuelle ? La réponse d’Edith Stein, par exemple, consiste à postuler une forme 

d’intégration sociale des expériences individuelles, qui n’est pas une fusion. Selon elle, les 

expériences communes relèvent d’un « niveau de constitution supérieur » à celui des 

expériences individuelles :  

The communal experiences and the whole stream do not simply permeate the 

experiential stream of the individuals involved, so that one and the same experience could be 

regarded as a component of both the individual experiential streams and the communal stream. 

Rather, what the individual experiences as a member of a community forms the material upon 

which the communal experiences are built. Thus they belong to a higher level of constitution 

than the individual experiences. (Stein, 1922, cité par Szanto, 2015, p. 508) 

 L’idée est que les expériences individuelles sont alors constituées sur la base de 

l’appartenance à un groupe ; ce sont des expériences qui sont « eues » par un individu en tant 

que membre du groupe, ces expériences individuelles servant de point d’appui aux 

expériences communes. 

Le « nous » privilégié par la phénoménologie est plutôt du genre « patient intégré » 

évoqué ci-dessus, c’est-à-dire un patient constitué par le partage affectif du « subir ». Il est 

vrai que, comme l’a dit E. Renan, « la souffrance en commun unit plus que la joie » (cité in 
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Truc, 2016, p. 120). Le cas paradigmatique d’expérience commune est, on l’a vu, celui du 

chagrin d’une famille lors du décès d’un de ses membres, un cas que Stein décrit dans les 

termes suivants :  

Certainly, I, the individual ego, am filled up with grief (over the loss of our member]. 

But I feel myself not alone with it. Rather, I feel our grief. The experience is essentially 

coloured by the fact that others are partaking in it, or better, by the fact that I am partaking in 

it only as a member of a community. We are affected by the loss, and we grieve over it. And 

this « we » encompasses not only those who feel the grief as I do, but all those who are 

included in the group ; even those who perhaps do not know of the event, and even the 

members of the group who lived earlier or will live later. (Stein, 1922, cité par Szanto, p. 514 ; 

souligné par moi) 

En décrivant une sorte d’élargissement du « je » jusqu’aux dimensions d’un « nous », 

sujet pluriel de l’émotion commune, (« I feel our grief […] as a member of a community »), et 

d’un « nous » étendu et diffus (cf. aussi supra l’idée que la partie puisse valoir pour le tout : 

« If something affects this plural subject […], it is this plural subject, not my personal or 

individual one, that I experience as being affected “in me” »), Stein ouvre sans doute une voie 

pour dépasser le modèle intersubjectiviste. 

On peut distinguer plusieurs modalités de partage des affects, dont les trois suivantes. 

La première est le cas où les affects se trouvent être, par hasard, simplement similaires. Il n’y 

a pas alors de constitution interdépendante ni de co-régulation des expériences individuelles. 

La seconde est celle d’un « patient intégré », où ce manque est comblé. La troisième est celle 

d’une « dilatation » de l’expérience personnelle jusqu’aux dimensions d’un collectif aux 

contours vagues – je reprends ici le terme (« dilatation ») utilisé par Benveniste pour décrire 

le pronom de la première personne du pluriel. Je passe sur la première modalité pour me 

focaliser sur les deux autres. 

Pour illustrer la deuxième, D. Zahavi prend l’exemple d’un couple qui regarde un film 

ensemble : chacun éprouve ses propres émotions, mais celles-ci sont « colorées » par le fait 

que le couple est engagé ensemble dans la même activité ; les émotions de chacun sont plus 

ou moins manifestes à l’autre, notamment parce qu’il y a une attention conjointe ; de ce fait, il 

y a une sorte de co-régulation et de constitution interdépendante des expériences ; l’émotion 

de l’un ne serait pas la même si l’émotion de l’autre ne lui était pas un tant soit peu manifeste 

et, surtout, s’ils ne regardaient pas le film « ensemble » :  
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In short, what the individuals feel when they do it together is not independent of the 

relation they have to each other. We are dealing with emotional experiences that, rather than 

being independent of each other, are co-regulated and constitutively interdependent. (Zahavi, 

2015, p. 8 – la pagination renvoie à la version avant publication, accessible par Internet) 

Pour Zahavi, les facteurs cruciaux de cette expérience supra-individuelle sont 

l’implication commune dans une activité, ou dans une situation, et l’attention conjointe :  

Emotional sharing must encompass, as Jessica and Peter Hobson put it, « the other as 

participating, with me, in that experience » (Hobson & Hobson 2014, p. 188). After all, in the 

case of, say, shared joy, the joy is no longer simply experienced by me as mine, but as ours. 

This is why it makes perfect sense to articulate the experience in question with the use of the 

pronoun « we » : « We enjoyed the movie », « we were so frightened ». (Zahavi, 2015, p. 9)  

Zahavi évoque, à l’appui de son argument, des recherches en psychologie du 

développement de l’enfant : dans les interactions entre un bébé et sa mère, les échanges de 

regard, le rythme de la conversation par gestes et mimiques ainsi que l’attention conjointe 

permettent aux affects, aux sentiments et aux émotions de se développer de manière 

interdépendante, ou dans un rythme commun (cf. aussi Krueger, 2014b). Je rappelle que, dans 

l’attention conjointe, le foyer d’attention n’est pas seulement commun ; l’attention portée au 

même objet est aussi mutuellement manifeste et chacun fait attention à l’attention de l’autre et 

éprouve son attention à sa propre attention. 

Dans ce modèle de l’expérience émotionnelle commune, il n’y a pas de fusion des 

personnes mais une préservation de la pluralité, et un maintien de la perspective de la 

première personne du singulier. Selon cette approche, il n’y a donc d’expérience commune 

que si la relation entre les membres est intersubjective et réciproque, que si leurs attitudes sont 

celles d’une orientation mutuelle dans les perspectives de la première et de la seconde 

personnes :  

If you are to join and participate in a we-experience […] you need to experience the 

others’ perspectives on you, you need to be aware of them as being aware of you and to see 

yourself through their eyes, so that you can come to experience yourself in the same manner as 

you experience them. When that happens, you can become aware of yourself as one of them 

or, rather and more accurately, you can become aware of yourself as one of us. (Ibid., p. 13) 

Cette caractérisation de l’expérience en we-mode en termes de relations 

intersubjectives (je-tu), de réciprocité des perspectives et de conscience de soi comme 
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membre d’un collectif est-elle suffisante ? Non, pour deux raisons au moins. D’une part, elle 

ne peut pas s’appliquer en cas de non-coprésence et d’anonymat généralisé. D’autre part, elle 

ne plonge pas l’intersubjectivité dans un médium social. Or la socialité d’un collectif 

socialement intégré est irréductible à de l’intersubjectivité, de même que la socialité d’un acte 

social ne consiste pas seulement à tenir compte de la présence d’autrui ou à actualiser une 

réciprocité des perspectives, des orientations et des attentions (sur la différence entre relation 

sociale et relation intersubjective, voir Descombes, 2001). C’est ce que l’on peut mettre en 

évidence à partir d’une analyse linguistique de l’expérience en we-mode. 

Une analyse linguistique du « nous » 

Dans Les embarras de l’identité, V. Descombes rappelle la caractérisation de la première 

personne du pluriel par E. Benveniste :  

« Nous » n’est pas un « je » quantifié ou multiplié, c’est un « je » dilaté au-delà de la 

personne stricte, à la fois accru et de contours vagues. […] D’une manière générale, la 

personne verbale au pluriel exprime une personne amplifiée et diffuse. Le « nous » annexe au 

« je » une globalité indistincte d’autres personnes. (Benveniste, 1966, p. 235) 

 Le mot « nous » ne désigne donc pas simplement plusieurs personnes, mais une 

pluralité composée dans son identité par une amplification ou une dilatation du « je », et dont 

les contours sont fixés par le locuteur. Ce qu’il importe donc de considérer c’est le « mode de 

composition » de ce « je » amplifié (Descombes, 2013, p. 221). On peut supposer qu’il varie 

selon les situations d’énonciation. 

J’attire aussi l’attention sur deux aspects de la définition de Benveniste. Le « nous » 

annexé au « je » est une « globalité indistincte », c’est-à-dire une pluralité anonyme plutôt 

qu’un ensemble de personnes singularisées. Plutôt que de correspondre à une communauté 

stable et durable, il peut se former à l’épreuve d’un événement et n’être qu’éphémère (Truc, 

2016, p. 201). Par ailleurs, dans cette amplification du « je », il n’est pas question d’une 

expérience commune, car elle se fait dans des actes de parole adressés à un ou des 

interlocuteurs ; le « nous » ainsi composé, qu’il soit inclusif ou exclusif, est un sujet collectif 

d’attribution ou de revendication. 

Dans son commentaire de Benveniste, Descombes n’envisage pas la possibilité d’une 

réponse intersubjectiviste en termes de réciprocité des perspectives et des orientations. Il 
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emprunte plutôt à Aristote sa distinction entre une collectivité qui constitue une polis et une 

collectivité qui n’est qu’une simple peuplade. La différence entre les deux est que la 

première est dotée d’une « forme de composition » de la pluralité : « Ce qui fait la 

“communauté de citoyens” c’est la manière dont ces derniers sont placés ou disposés les uns à 

l’égard des autres par la politeia de la cité », c’est-à-dire par sa « constitution » (Descombes, 

2013, p. 205). Cette politeia inclut, outre les lois constitutionnelles, les habitudes collectives 

et l’ensemble des institutions sociales, c’est-à-dire l’ensemble des pratiques, des manières 

établies de faire, de dire et de penser, ainsi que des significations instituées, que le groupe 

juge précieuses et dignes d’être entretenues et transmises (ibid., p. 230). C’est ce que les 

Grecs appelaient ethos et les Romains mores, que le sociologue américain William Graham 

Sumner définissait comme suit en 1907 :  

Les Grecs désignaient par ethos la somme des usages, idées, normes et codes par 

lesquels un groupe se différenciait et s’individualisait par rapport aux autres […]. Les 

Romains employaient le terme mores pour désigner les coutumes au sens le plus large et le 

plus riche du mot, avec notamment l’idée que les coutumes servent le bien commun et sont 

sanctionnées par la tradition et les croyances mystiques, de sorte qu’elles font à proprement 

parler autorité et qu’elles sont sacrées. Il est extrêmement surprenant que les nations modernes 

aient perdu ces mots et ce qu’ils suggéraient d’important. (Sumner cité in Park, 1941/2008) 

L’existence d’une politeia est celle d’un médium social, qui insère les relations 

intersubjectives dans des relations proprement sociales. On peut dire aussi que la politeia 

transforme la simple association ou la simple pluralité en une « communauté prenant soin 

d’elle-même, et soutenant émotionnellement et intellectuellement sa vie commune » (Dewey), 

ou encore en une « cité » dotée d’une identité collective, voire en « un corps », pour parler 

comme Rousseau. Descombes cite précisément la description par Rousseau d’une des 

conséquences de cette transformation : « Sitôt que cette multitude est ainsi réunie en un corps, 

on ne peut offenser un des membres sans attaquer le corps, encore moins offenser le corps 

sans que les membres s’en ressentent. » (Ibid., p. 228.) Ce qui implique que « la partie puisse 

valoir pour le tout » et vice-versa. Descombes interprète cette description de Rousseau dans 

les termes de Benveniste :  

Il n’est pas question ici d’un devoir de solidarité, mais plutôt d’une expérience par 

laquelle chacun ressent comme son affaire propre ce qui arrive à l’un quelconque des membres 

du corps (à condition qu’il soit agressé en tant que membre du corps). Il ne s’agit pas pour le 

citoyen de se dévouer à la chose publique, il s’agit pour lui de se soucier de lui-même et de sa 
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dignité en tant qu’ayant « dilaté » ou « accru » son moi – comme disait Benveniste – aux 

dimensions d’un « nous ». (Ibid.)  

Une telle dilatation du « je » n’est pas une fusion, car le « je » ne disparaît pas en 

s’élargissant, bien au contraire. C’est plutôt une nouvelle dimension qui est introduite dans 

« le souci de soi et de sa dignité » que peut avoir chaque personne : celle du souci de la 

politeia qui assure « son individuation par sa socialisation », pour reprendre l’expression de 

J. Habermas (1993). 

La non-disparition du « je » dans son élargissement n’implique pas que le « nous » 

formé soit appréhendé sous l’aspect de personnes singulières le constituant. De ce point de 

vue, je trouve quelque peu problématique l’accent mis par G. Truc, dans son analyse des 

manifestations de solidarité après les attentats terroristes de New York, Madrid, Londres et 

Paris, sur la singularisation des personnes entrant dans ce « nous », ou sur le fait que celui-ci 

soit une affaire de « commune singularité ». Certes, le « je » reste le lieu d’un « concernement 

tout à fait personnel, ne pouvant se dire qu’à la première personne du singulier » (Truc, 2016, 

275) ; mais si « le “nous” annexe au “je” une globalité indistincte d’autres personnes » 

(Benveniste), ces dernières ne peuvent pas être aussi singularisées que le prétend Truc :  

Si un public de personnes singulières […] peut par conséquent se former en réaction à 

un attentat, c’est d’abord parce que leurs victimes nous apparaissent comme des personnes 

singulières, avec des visages, des noms et des histoires de vie qui leur sont propres. (Ibid., 

p. 260-1) 

Cette singularisation est avérée, mais elle n’a souvent lieu que dans un second temps, 

et elle est souvent l’œuvre des médias (cf. les « portraits du deuil ») ; vraisemblablement, elle 

n’opère pas dans l’émotion collective première suscitée par de tels événements ; elle peut par 

contre intervenir dans la transformation de celle-ci et notamment dans l’expression de ses 

modulations individuelles. 

Une explication de l’expérience en we-mode en termes de dilatation ou 

d’accroissement du « je » jusqu’aux dimensions d’un « nous » présente d’abord l’intérêt de ne 

pas lier cette expérience à la co-présence corporelle et à l’interconnaissance. Ensuite elle 

permet de faire l’économie d’une phénoménologie de l’expérience commune, dont le « niveau 

de constitution supérieur » reste quelque peu mystérieux. Enfin elle laisse place à la médiation 

de l’imagination, car le « nous » aux dimensions duquel s’élargit le « je » peut être une 

« communauté imaginée » (Anderson, 1996), une nation par exemple. C’est un point que 
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Descombes souligne aussi : « L’identité collective relève bien d’une forme d’imagination ou 

de figuration des choses, mais il s’agit d’un imaginaire instituant [au sens de Castoriadis] 

plutôt que d’un imaginaire irréel. » (Ibid., p. 250.) Cependant cette distinction d’une 

imagination instituante et d’une imagination mystifiante n’est pas totalement satisfaisante, car 

elle ne tient pas compte de l’existence d’un « mode d’imagination sociale typiquement 

moderne », constitutif des « imaginaires sociaux modernes » (Taylor, 2011). De plus, 

Descombes raisonne principalement sur le cas d’un collectif qui a une histoire, ou une 

« identité diachronique », et qui dispose d’une représentation de soi, son cas paradigmatique 

étant la nation. Il met aussi l’accent sur un mode spécifique de composition de la pluralité : 

celui qui se fait « par la voie de l’institution » (au sens maussien du terme). Est-ce le seul 

mode de transformation d’une pluralité, ou d’une association, en une communauté dont les 

membres puissent dire « nous » ? Une analyse linguistique appréhende le « nous » dans des 

actes de parole, mais ne décrit pas la manière dont l’imagination et la communication (ou 

encore les rites et les rituels) structurent la pluralité – Descombes évoque cependant la 

recommandation de Rousseau de « cultiver “les institutions nationales”, par quoi il entend des 

pratiques telles que les jeux, les sports, les fêtes, les danses, les commémorations des hauts 

faits historiques, l’enseignement de l’histoire, etc. » (Descombes, 2013, p. 227). Comment 

l’imagination et la communication mettent-elles les choses « entre nous », ou font-elles de ce 

« nous » autre chose qu’un sujet collectif de revendication ou d’attribution ? Je vais 

considérer ces deux points tour à tour (b, c). Je commence par quelques remarques sur la 

question du sujet pluriel comme « porteur » d’une expérience commune (a). 

Ad a) 

Dans l’analyse de l’expérience en we-mode surgissent constamment la question du 

porteur de cette expérience et le souci de ne pas postuler un supra-individu ou un méga-

organisme. Comme on l’a vu, une réponse en termes de « dilatation » ou d’« accroissement » 

du « je » jusqu’aux dimensions d’un « nous » résout le problème de façon économique. Le 

risque subsiste cependant de faire de ce « je » ou de ce « nous » le porteur d’une expérience, 

et donc de personnaliser trop rapidement l’expérience, ce à quoi incline l’usage des pronoms 

de la première personne (« je » et « nous ») dans des actes de parole. Pour contourner ce 

risque, il vaut mieux considérer l’expérience elle-même comme pré-personnelle. 

Dewey a rappelé les conditions particulières dans lesquelles se fait une 

personnalisation de l’expérience :  
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Quand on souhaite contrôler la formation et le développement d’une expérience, on 

doit traiter le self comme son porteur ; on doit reconnaître l’efficace causale du self si l’on veut 

fixer une responsabilité. Mais cet accent mis sur le self répond à une intention particulière et 

disparaît quand le besoin d’un contrôle dans une direction particulière déterminée à l’avance 

n’a plus lieu d’être. (Dewey, 2005, p. 294, trad. mod.)  

Il en va de même lorsqu’on s’attribue ou revendique un acte ou une parole en disant 

« je » ou « nous » :  

Pour des êtres qui observent et qui pensent, et dont les idées sont absorbées par des 

impulsions et deviennent des sentiments et des intérêts, « nous » est aussi inévitable que « je ». 

Mais « nous » et « notre » n’existent que quand les conséquences de l’action combinée sont 

perçues et deviennent un objet de désir et d’effort, de même que « je » et « mien » 

n’apparaissent sur la scène que quand une part distinctive dans l’action mutuelle est 

consciemment affirmée ou revendiquée. (Dewey, 2010, p. 247) 

La raison pour laquelle il faut, selon Dewey, se garder de personnaliser trop tôt 

l’expérience (que ce soit au singulier ou au pluriel) est que celle-ci est une affaire de 

transaction entre des énergies internes et des énergies externes, et donc dépend de la manière 

dont interagissent causalement les facteurs qui entrent en jeu à la fois du côté de l’organisme 

et du côté de l’environnement ; ces facteurs sont mêlés et intégrés dans ce qui est produit. Le 

self est lui-même un tel facteur causal :  

L’expérience est une affaire d’interaction entre un organisme et son environnement, 

lequel est tout à la fois humain et physique, et inclut les matériaux de la tradition et des 

institutions aussi bien que du cadre de vie local. L’organisme apporte, en vertu de sa propre 

structure, innée et acquise, des forces qui jouent leur rôle dans l’interaction. Le self agit et 

subit, et ce qu’il subit ne consiste pas en impressions s’inscrivant dans une cire inerte mais 

dépend de la manière dont l’organisme réagit et répond. Il n’est pas d’expérience où la 

contribution humaine ne soit un facteur responsable de ce qui se produit réellement. 

L’organisme est une force, pas un transparent. […] Au cours d’une expérience, les choses et 

les événements du monde physique et social sont transformés suivant le contexte humain dans 

lequel ils s’inscrivent, tandis que la créature vivante change et se développe en fonction de ses 

transactions avec des choses qui lui étaient initialement extérieures. (Dewey, 2005, p. 290, 

trad. mod.)  

Cela vaut notamment pour les émotions, que l’on est spontanément enclin à placer 

« en nous » :  
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Faire référence au « en nous »est une abstraction de l’expérience totale […]. Même la 

colère et la haine sont en partie causées par nous plutôt qu’en nous. Non pas que nous en 

soyons la seule cause, mais parce que notre constitution propre est un facteur causal agissant. 

(Ibid., p. 295)  

[…] – un autre étant l’environnement. Du fait que le self intervient comme facteur 

causal, avec sa « constitution propre », son histoire, sa sensibilité, son expérience passée, ses 

souvenirs, ses relations sociales, ses attachements et sa situation présente, bref son 

individualité propre, chaque émotion est singulière. 

L’expérience est ainsi distribuée sur l’organisme et l’environnement, qui coopèrent 

pour l’instaurer. Pour s’individualiser, le self doit s’extraire du système de co-opération qui a 

généré (pour une part causalement) l’expérience et, en un sens, se poser pour soi en délimitant 

et revendiquant sa part dans le cours des choses. Quand on personnalise trop rapidement 

l’expérience, on commet comme un équivalent de l’erreur intellectualiste : on saisit 

l’organisation de l’expérience à travers le prisme de ses modes de réflexion et d’expression 

(notamment langagiers), qui sont nécessairement subjectivants ou personnalisants. 

Maintenant, une collectivité peut-elle être considérée comme un organisme ? A priori 

non. Cette réponse négative ne nous oblige pas cependant à adopter un point de vue 

nominaliste, selon lequel, je le répète, un groupe n’est qu’une collection d’individus, qui ne 

sont réunis ensemble que dans notre représentation, ni à considérer l’identité collective 

comme quelque chose de purement imaginaire, donc comme une fiction sans réalité. 

Relativement à ce dernier point, Descombes conclut Les embarras de l’identité par une 

défense, malgré tout, du concept d’identité collective. Certes l’identité collective d’un groupe 

« relève bien d’une forme d’imagination ou de figuration des choses » (Descombes, 2013, 

p. 250), mais il s’agit d’une imagination instituante (au sens de Castoriadis) et non pas 

mystifiante. Dès lors qu’un groupe a une continuité historique et qu’il manifeste une 

conscience de soi, au sens où sa représentation de soi est « constitutive du groupe lui-même » 

(ibid., p. 249), il dispose du type de réalité qui lui permet de revendiquer une identité 

collective : non pas une « réalité naturelle », mais « une réalité conforme à son mode 

d’existence, celui d’une instauration par la voie de l’institution, ou, comme disait Pascal, d’un 

établissement humain » (ibid., p. 251). Il peut donc, agir, subir et réagir comme un seul corps, 

et cela sans réduction de la pluralité et sans fusion des individus. Car c’est en ceux-ci que le 

collectif « vit » sa vie mentale et affective lorsqu’ils élargissent leur « moi » jusqu’aux 

dimensions d’un « nous ». Ce qui suppose évidemment, d’une part, qu’ils soient 
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individualisés et socialisés dans un medium social organisé par une politeia, d’autre part, 

qu’ils soient dotés de capacités individuelles appropriées, notamment de la capacité naturelle 

d’empathie. Je voudrais dire un mot sur cette dernière, car on peut considérer qu’elle sous-

tend la capacité de dilater sa propre personne. 

L’empathie est la capacité de saisir, dans une perception directe (il n’y a donc pas 

d’inférence), et de partager, l’expérience d’un autre, comme être incarné, notamment ses états 

affectifs (humeurs, feelings, sentiments, émotions, etc.), et ceux-ci, dans leurs principales 

dimensions de durée, de profondeur et d’intensité. Toutefois ce partage n’implique pas 

d’éprouver les mêmes états affectifs que lui, ces états étant, de toute façon, affectés d’un 

coefficient d’incertitude. Plus généralement, se mettre dans la perspective de l’autre n’exige 

pas d’avoir la même expérience que lui. En outre, dans la mesure où ce sont les états affectifs 

qui nous donnent accès aux valeurs ou nous les découvrent, en appréhendant et partageant les 

états affectifs de l’autre, on accède aussi au monde des valeurs tel que configuré de son point 

de vue :  

To be able to empathize with the emotions and sentiments of others implies that we 

can access the world of values […] not only from our own perspective but also from the 

perspective of others. (Vendrell Ferran, 2015, p. 497) 

Concernant l’empathie, Jean Decety et Jason M. Cowell proposent d’y différencier 

trois composantes : une composante affective, correspondant à la capacité d’être touché 

affectivement par les émotions des autres ; une composante motivationnelle, correspondant à 

la capacité d’être affecté par ce que l’on perçoit du bien-être des autres, de leurs besoins, de 

leur vulnérabilité ou de leurs souffrances, et de réagir en s’en occupant ; et une composante 

cognitive correspondant à la capacité d’adopter la perspective de l’autre, et de se représenter 

ce qu’il pense ou ce qu’il ressent. Ils soulignent notamment que la composante affective n’est 

pas de l’ordre de la contagion émotionnelle, qui implique plutôt une imitation et une 

synchronisation automatiques des expressions faciales, des vocalisations et des postures 

respectives, produisant une convergence émotionnelle (cf. Hatfield et al., 1992). Ce qui 

distingue l’empathie de la contagion émotionnelle est le fait qu’elle se traduit par des 

réactions non pas d’imitation, mais d’adaptation à l’expression et au comportement de l’autre, 

l’aider, par exemple, s’il est en difficulté. Decety et Cowell rappellent aussi que la capacité 

d’empathie est influencée par le statut social, ce dont témoignent plusieurs études qui 

montrent que les membres des classes populaires sont plus enclins à être sensibles au bien-
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être des autres et à leurs souffrances. Ils soulignent enfin que ces trois composantes de 

l’empathie, si elles sont enracinées dans notre biologie, sont aussi plus ou moins directement 

façonnées par les catégorisations sociales : celles-ci sont des « by-products of living in social 

groups and they shape in fundamental ways how people perceive their social environment, 

experience empathy, and behave prosocially toward others » (Decety & Cowell, 2015, p. 7). 

Ad b) 

En quoi l’imagination sociale moderne permet-elle une forme particulière de dilatation 

de la personne aux dimensions d’un « nous » ? Dans L’âge séculier, C. Taylor, reprenant les 

analyses de B. Anderson dans L’imaginaire national, explique comment l’émergence d’un 

temps profane à l’époque moderne a radicalement changé la conscience du temps, et, avec 

elle, l’imaginaire social et notamment l’imagination des totalités sociales.  

Les événements n’existent plus que selon cette unique dimension [du temps profane], 

à l’intérieur de laquelle ils sont placés à une distance temporelle plus ou moins grande les uns 

des autres et en vertu de relations causales de même nature. La notion moderne de simultanéité 

apparaît, d’après laquelle des événements que ne relient finalement aucune cause ni aucune 

signification tiennent ensemble simplement en raison de leur co-occurrence à l’intérieur de 

cette unique ligne du temps profane. (Taylor, 2011, p. 353, trad. mod.)  

La simultanéité moderne est une pure coïncidence temporelle, « une simultanéité que 

l’on mesure par l’horloge et le calendrier » (Andersonn, 1996, p. 37). 

Cette notion de simultanéité va de pair, explique Taylor, avec celle de succession : 

« Une chose arrive après une autre, et lorsqu’elle s’est passée, elle appartient au passé. » 

(Ibid., p. 105.) Les événements peuvent ainsi être individués à l’intérieur de relations 

univoques de simultanéité et de succession. Ces notions sont très éloignées de celles qui 

prévalent dans un monde où le temps profane est enchâssé dans des « temps supérieurs », 

d’ordre religieux ou traditionnel (éternité, temps des origines, etc.) : l’événement fait alors 

sens non pas en fonction de sa position dans un temps homogène, mais de sa proximité avec 

ce « temps supérieur » ou avec un événement atemporel quelconque (la crucifixion du Christ, 

par exemple, telle qu’elle prend place dans l’histoire du salut). Ainsi certains épisodes de 

l’Ancien Testament se retrouvent-ils dans le Nouveau, tels le sacrifice d’Isaac et la crucifixion 

du Christ, sans considération de l’écart temporel : « Ces deux épisodes étaient liés en raison 

de leur contiguïté immédiate au regard du plan divin. Ils se trouvent rapprochés et identifiés 

dans l’éternité, quand bien même ils sont séparés par des siècles. » (Ibid., p. 106.) On a 
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quelque chose du même genre dans la liturgie chrétienne qui rejoue chaque année les 

événements fondateurs de la vie du Christ : ce qui fait que le vendredi saint de 2012 était plus 

proche de la Crucifixion du Christ à Jérusalem que de l’élection présidentielle de la même 

année en France. 

Taylor souligne l’importance de cette transformation de la conscience du temps pour 

nos représentations de la vie sociale et pour l’imagination des touts sociaux. Les catégories de 

simultanéité et de succession ont en effet transformé la manière d’imaginer la société : celle-ci 

devient « un tout qui consiste dans la production simultanée d’une myriade d’événements qui 

marquent la vie de ses membres à un moment précis » (ibid., p. 1205). Par ailleurs, « une 

compréhension du temps en termes purement séculiers permet d’imaginer la société 

“horizontalement”, détachée de tout “point supérieur” auquel renverrait la séquence ordinaire 

des événements, sans reconnaître dès lors aucun privilège à des personnes ou à des agents – 

comme les rois ou les prêtres – supposés gravir ces crêtes et s’en faire les médiateurs » (ibid., 

p. 375). 

Cette appréhension horizontale de la société a aussi entraîné un changement dans la 

manière dont les gens conçoivent leur appartenance. Les sociétés modernes sont des 

« sociétés d’accès direct », c’est-à-dire des sociétés dans lesquelles « chaque membre 

entretient un rapport immédiat à l’ensemble » (ibid.), au lieu d’appartenir à la société par la 

médiation de son appartenance à un ordre, une cité ou toute autre organisation intermédiaire 

(village, paroisse…) (cf. aussi Lefort, 2004). En tant que citoyen, « je me situe, parallèlement 

à l’ensemble de mes concitoyens, dans un rapport direct à l’État, lequel est l’objet de notre 

allégeance commune » (ibid., p. 375). Le fait que nous soyons dans des « sociétés d’accès 

direct » influence ainsi directement notre manière de concevoir notre appartenance à des 

ensembles plus vastes, qu’il s’agisse de la nation, de l’Europe, de l’Occident, de l’humanité, 

etc. (cf. Truc, 2016). S’y ajoute ce que l’on peut appeler une « culture de l’espace public », 

c’est-à-dire une certaine compréhension de la manière dont nous nous rapportons les uns aux 

autres, ou dont nous devons le faire, dans un public politique ou dans une communauté de 

citoyens. Ce sont ainsi les possibilités et les modalités d’amplification de la personne qui se 

trouvent profondément modifiées. 

Taylor soutient que c’est ce temps « purement séculier » qui forme le médium des 

imaginaires sociaux modernes. Par « imaginaire social », Taylor entend la façon dont les gens 

imaginent « leur existence sociale, la manière dont ils s’imbriquent les uns les autres, la 
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manière dont les choses se passent entre eux et leurs congénères, les attentes que l’on 

rencontre généralement, ainsi que les images et les idées normatives qui sous-tendent ces 

attentes » (ibid., p. 310 ; trad. mod.). Il s’agit d’une forme de saisie implicite de l’espace 

social, de la compréhension largement inarticulée que les gens ont de leur situation 

d’ensemble et de la façon dont ils doivent se rapporter les uns aux autres, ou encore de la 

« compréhension commune qui rend possibles des pratiques communes, et un sentiment de 

légitimité largement partagé » (ibid., p. 311). 

L’espace public est un de ces imaginaires sociaux modernes. Il est profondément 

informé par cette compréhension séculière du temps. En effet, l’idée même d’espace public 

implique que les formes et les conditions de la vie collective sont déterminées par une action 

commune publique, que rien ne transcende, ou qui n’a besoin ni de référence à un temps 

supérieur, ni de fondement transcendant (Dieu, tradition, loi de la tribu, temps des origines, 

etc.). C’est pourquoi cet imaginaire suggère une forme d’association des individus qui est 

« radicalement séculière ». 

Une partie importante de la problématisation des événements dans nos sociétés est 

constituée sur cet horizon de l’action publique immanente. Mais l’imaginaire de l’espace 

public imprègne aussi l’expérience des événements sous un autre aspect : la conscience de 

partager un événement avec un large public, pour l’essentiel « a-topique » (i.e. non rassemblé 

en un même lieu), influence l’expérience que nous en avons, notamment parce que cette 

conscience augmente considérablement la capacité de l’événement à nous émouvoir (cf. ce 

qui est dit supra de l’« émotion de partage »). B. Anderson parle de la « cérémonie de masse » 

quotidienne que représente la lecture des journaux – on pourrait y ajouter les activités 

d’écouter la radio, de regarder la TV, etc. :  

Chaque communiant sait pertinemment que la cérémonie qu’il accomplit est répétée 

simultanément par des milliers (ou des millions) d’autres, dont il connaît parfaitement 

l’existence même s’il n’a pas la moindre idée de leur identité. […] Peut-on imaginer figure 

plus vivante de la communauté imaginée séculière, historiquement chronométrée ? (Anderson, 

1996, p. 46) 

Taylor souligne la médiation de l’imagination dans la constitution de cet espace 

public. Il s’agit en effet d’une « sorte d’espace commun dans lequel des gens qui ne se 

rencontrent jamais, se perçoivent comme étant impliqués dans une discussion, et comme étant 

capables d’élaborer une intelligence commune » (ibid., p. 338). Ils s’imaginent liés les uns 
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aux autres dans un espace commun de discussion où ils s’échangent des idées à travers les 

médias, et comme capables de former un jugement commun.  

Une sphère publique ne peut exister que si elle est imaginée de cette manière. À moins 

que toutes les discussions éparses ne soient perçues par ceux-là mêmes qui y participent 

comme liées dans un seul grand échange, il est impossible de concevoir que leur résultat forme 

une “opinion publique”. Cela ne signifie pas que l’imagination est ici toute puissante. (Ibid., 

p. 337) 

Une communauté imaginée est pour une grande part une fiction, mais cela ne 

l’empêche pas de servir d’horizon à la dilatation du « je », et, par là, de point d’appui à des 

expériences communes et à des émotions collectives. En effet, comme l’atteste la littérature, 

les fictions ont la capacité de susciter des réactions émotionnelles, en construisant par 

l’imagination des situations concrètes qui engendrent des émotions. Plus concrètement, on 

peut considérer que notre attention et notre participation aux événements publics sont 

influencées par la conscience que nous pouvons avoir de les partager avec une multitude 

d’autres personnes, la narration et la mise en scène de leurs réactions, notamment la 

visualisation de leurs émotions, qui sont désormais choses courantes dans les médias, assurant 

chacun que ses propres dispositions, attitudes et réactions ne sont pas idiosyncrasiques et 

levant l’incertitude sur le partage des évaluations, des interprétations et des repères collectifs. 

Ad c) 

En quoi la communication est-elle, elle aussi, un mode de composition ou de 

structuration de la pluralité ? Elle l’est en ceci qu’elle permet aux expériences individuelles de 

se former dans une interdépendance, et par là de donner lieu à une expérience commune. Mais 

la communication n’est pas seulement intersubjective : les objets y jouent aussi un rôle 

décisif. C’est ce qu’explique J. Dewey dans son ode à la communication dans Experience and 

Nature. 

Dans le chapitre V de cet ouvrage, Dewey décrit, à l’aide de l’exemple d’une 

transaction portant sur une fleur, « la forme ou le schème de la situation » dans laquelle le 

sens et la compréhension réciproque se produisent. Je rappelle l’exemple : A demande à B de 

lui apporter une fleur qu’il lui montre du doigt. En réponse B cueille et apporte la fleur en 

question, et A la saisit. Dans cet échange coopératif des plus élémentaires A et B voient la 

fleur telle qu’elle peut fonctionner non seulement dans leur propre expérience, mais aussi 

dans celle de l’autre – il s’y produit une sorte de conjonction des expériences :  
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Ce qu’il y a de caractéristique dans la compréhension par B du mouvement et des sons 

de A, c’est qu’il répond à la chose du point de vue de A. Il perçoit la chose telle qu’elle peut 

fonctionner dans l’expérience de A, au lieu de la percevoir de manière seulement égo-centrée. 

De la même manière, A, en faisant sa demande, ne conçoit pas seulement la chose dans sa 

relation directe à lui-même, mais comme susceptible d’être saisie et prise par B. Il la voit telle 

qu’elle peut fonctionner dans l’expérience de B. (Dewey, 2012, p. 171)  

Et il suscite en lui, de manière anticipée, la réponse consistant à recevoir la fleur des 

mains de B ; il est donc prêt à accomplir l’acte correspondant. « Telle est l’essence et 

l’importance de la communication, des signes et de la signification. Une chose est 

littéralement rendue commune dans au moins deux centres différents de comportement. » 

(Ibid.) Ce que « partage » veut dire dans ce cas c’est « l’établissement de la coopération dans 

une activité où il y a des partenaires, et dans laquelle l’activité de chacun est modifiée et 

réglée par ce partenariat » (ibid.). Ce partenariat génère en quelque sorte un « agent intégré ». 

La médiation de l’objet est ici décisive : la réponse à l’acte d’un autre inclut « la 

réponse simultanée à une chose [la fleur dans l’exemple] en tant qu’elle entre dans le 

comportement de l’autre, et cela des deux côtés » (ibid.). Dans une situation de 

communication il y a bien sûr le locuteur et le destinataire, et ils peuvent être présents l’un à 

l’autre de multiples façons ; mais il y a aussi les objets extérieurs et l’environnement qui les 

mettent en relation, et qui servent de médiations dans la réalisation des intentions. Un monde 

d’objets se tient entre ceux qui entrent en communication, sans lequel leurs intentions ne 

peuvent pas être réalisées :  

Lorsque nous attribuons une signification au locuteur sous la forme de son intention, 

nous tenons pour acquis l’existence d’une autre personne qui doit participer à l’exécution de 

l’intention, et aussi celle d’une chose indépendante des personnes concernées, grâce à laquelle 

l’intention va être réalisée. Les personnes et la chose doivent servir pareillement comme 

moyens au service d’une conséquence commune partagée. (Ibid., p. 176-7, trad. mod.) 

C’est un point important que cette médiation des choses ou des objets, en plus de celle 

des institutions. Les objets sont indispensables à la concrétisation des intentions et ils 

participent à la composition de la pluralité, rendant la coopération possible et réalisable. Ils 

cessent alors d’être simplement des objets purement physiques ; ils sont considérés dans leur 

potentialité, c’est-à-dire « en tant que moyens pour atteindre des conséquences plus 

éloignées ». En effet, dans une situation de communication, les choses sont présentes à la fois 

en tant que réalités et en tant que potentialités. Avoir une potentialité c’est être le moyen 
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d’engendrer des conséquences ; et être le moyen d’engendrer des conséquences, c’est avoir 

une signification. « Les choses qui ont un sens sont des choses réellement impliquées dans des 

situations dans lesquelles des buts et des accomplissements sont partagés ou sociaux. » (Ibid., 

p. 172 ; trad. mod.) Elles sont considérées comme des moyens en vue de conséquences. Elles 

nous apportent leur concours ou se soustraient à nos attentes. 

Pour Dewey, c’est dans l’art, qui est la forme la plus accomplie de la communication 

humaine, que la médiation des choses et des matériaux dans le partage des significations 

apparaît le plus clairement. L’art est en effet la forme la plus élaborée de communication non 

seulement parce qu’il permet, grâce au travail de l’émotion, une forme de partage de 

significations et de valeurs de l’existence que le discours ordinaire ne permet pas, mais aussi 

parce que les œuvres d’art permettent au créateur et au récepteur de façonner leur expérience 

de façon interdépendante dans une véritable interaction : « L’oeuvre d’art n’est complète que 

si elle agit dans l’expérience de quelqu’un d’autre que celui qui l’a créée. » (Dewey, 2005, 

p. 137.) 

III. EXPÉRIENCE MÉDIATISÉE DES ÉVÉNEMENTS  

ET ÉMOTIONS COLLECTIVES 

Le mode de communication qu’est l’art, et la forme de partage émotionnel de significations 

qu’il suscite, ne sont pas ceux qui prévalent dans l’espace public, loin de là. L’expérience 

récente des attentats terroristes en France rappelle une fois de plus la prédominance d’une 

autre forme de médiation dans l’expression des émotions que celle des objets expressifs en 

art, et une autre forme d’expérience publique que celle que vit un public de récepteurs 

d’œuvres d’art. La forme de médiation qui prévaut est celle des discours et des images des 

médias. L’industrie médiatique fait ainsi de la population mondiale « le témoin oculaire 

médusé » des attentats terroristes (Habermas, 2004 ; p. 58) ; et elle est de plus en plus 

sollicitée pour diffuser les images violentes de propagande produites par les organisations qui 

commanditent ces attentats (« La terreur est devenue une dramaturgie spectaculaire qui se 

nourrit de la haine en en produisant la circulation réciproque » (M.-J. Mondzain, Le Monde, 

21-22/02/2016)). Dans son analyse du « 11 septembre » à New York, J. Derrida soulignait 

que le retentissement de ce type d’événement « dépend d’une machine complexe », et que sa 

médiatisation maximale correspond à l’intérêt à la fois des « terroristes » et de ceux qui leur 

déclarent la guerre au nom des victimes :  
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La vraie « terreur » a consisté, et elle a commencé par là, à en exposer, à en exploiter, 

à en faire exposer et exploiter l’image par la cible elle-même. Cette cible […] avait elle-même 

intérêt […] à exposer sa vulnérabilité, à donner tout le retentissement possible à l’agression 

dont elle tient à se protéger. (Derrida, 2004, p. 163) 

S’agissant des émotions collectives suscitées par ces attentats, force est de convenir 

qu’elles dépendent de tout l’appareillage conceptuel, sémantique, herméneutique, mobilisé 

pour présenter, interpréter et analyser les événements, et notamment des catégories du 

discours « accrédité dans l’espace public mondial » :  

Ce qui est ainsi légitimé par le système prévalent (ensemble constitué par l’opinion 

publique, les médias, la rhétorique des politiciens et l’autorité présumée de tous ceux qui, 

selon des mécanismes divers, ont la parole ou prennent la parole dans l’espace public), ce sont 

les normes inscrites dans toutes les phrases apparemment sensées qu’on peut faire avec le 

lexique de la violence, de l’agression, du crime, de la guerre et du terrorisme, avec la 

différence supposée entre guerre et terrorisme, entre terrorisme national et international […]. 

(Ibid., p. 143)  

L’expérience émotionnelle du public est alors nourrie par des formes d’enquête et de 

communication hétérogènes : déclarations publiques des « autorités », témoignages publics et 

privés des témoins des événements et de leurs proches, enquêtes officielles, enquêtes des 

journalistes, analyses d’experts, tribunes dans les journaux et les magazines, confrontations 

dans les émissions de radio et de TV, échanges sur les réseaux sociaux, « conversations de 

bistrot », rumeurs, bavardages, nouvelles improvisées, etc. 

Il ne suffit cependant pas d’invoquer ce « discours accrédité » pour rendre compte de 

la capacité de ce type d’événement exceptionnel de susciter le genre de communion 

émotionnelle que l’on a pu constater dans différents pays après les attentats terroristes, et qui 

est différent de celui d’une foule, ou de celui du public d’un spectacle, d’une cérémonie 

religieuse ou d’une épreuve sportive. J’ai déjà évoqué à plusieurs reprises un facteur 

important de la démultiplication des émotions collectives dont l’objet a un statut collectif : le 

partage communicationnel ou rituel des émotions, qui génère des « émotions collectives de 

partage ». Mais comment un événement acquiert-il un statut collectif ? Pour trouver une 

réponse à ces questions, il faut se tourner vers la communication publique et se demander ce 

que celle-ci fait à l’événement : comment transforme-t-elle ses pouvoirs et ses modes 

d’opération ? 
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La double vie des événements 

En effet, c’est sous des formes différentes que nous rencontrons les événements et leur faisons 

face dans notre expérience. La distinction principale que nous pouvons faire, les concernant, 

est entre ceux qui se produisent concrètement dans notre environnement comme changements 

contingents, donc les événements relevant du « flux brut de l’existence », ceux que Dewey 

appelle les événements « existentiels », et les événements-objets (objets de conscience, de 

pensée, de discours, d’enquête, de jugement), qui sont des événements « sous une 

description » (pour parler comme Anscombe et Davidson). La grande différence entre ces 

deux formes est le mode et le degré de symbolisation. L’événement « existentiel » est 

l’événement tel qu’éprouvé qualitativement dans son existence brute, voire brutale, qui est 

pré-individuelle et a-conceptuelle. L’événement-objet est un événement mis en signes, c’est-

à-dire un événement nommé, raconté, expliqué, interprété, mis en scène dans des images et 

des discours, bref un événement identifié et individualisé à l’aide de médiations symboliques 

(concepts, catégories, schèmes narratifs, etc.) et d’enquêtes. 

Il y a en effet des changements et des émergences auxquels nous sommes 

constamment confrontés dans leurs qualités immédiates et leur force brutale, et l’expérience 

immédiate s’en occupe ; nous subissons leur contrainte, leur insistance et leur résistance ; 

nous les « valuons » positivement ou négativement, d’abord sur le plan « affectif-moteur » ; et 

nous composons avec eux sans réflexion. Il s’agit alors de réactions spontanées, fondées, d’un 

côté, sur la perception directe, de l’autre sur les habitudes, les dispositions, les expériences 

passées. Je reprends ici la distinction que fait Dewey entre « valuations » et « évaluations ». 

Les premières sont des appréciations immédiates, de nature affective-motrice 

(attrait/répulsion, par exemple). Les secondes sont des jugements portant sur des objets 

institués par la mise en signes et l’enquête (cf. Dewey, 2011). 

Et il y a des événements auxquels nous sommes confrontés en tant qu’occurrences 

découpées dans le flux concret des changements, extraites de leur contexte immédiat, sur 

lesquelles nous focalisons notre attention et notre réflexion, en quête d’une détermination plus 

ou moins poussée de leur contenu et de leur identité (que s’est-il passé exactement ?), de leur 

origine, de leurs causes, de leur portée et de leur signification. Ils sont alors constitués en 

objets d’enquête et de jugement, eux-mêmes en devenir (au sens où ils sont progressivement 

déterminés, sans l’être jamais complètement). Car c’est d’objets, et plus précisément d’objets 

de pensée, ou d’objets avec des significations, que nous sommes conscients. C’est le cas de la 
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plupart des événements qui sont saisis et « cadrés » par le discours et la communication. Ils 

sont notamment configurés dans et par des récits. Cela ne veut pas dire qu’ils sont 

« déréalisés », ni qu’ils n’entrent plus dans notre expérience ou qu’ils ne suscitent plus 

d’émotions. Ils le font d’une autre manière, car leur transformation en « objets » change leurs 

pouvoirs et leurs modes d’opération. Ils deviennent à la fois des objets et des moyens 

d’enquête, c’est-à-dire selon Dewey, des « termes du jugement » :  

Puisque tous les changements, quand ils sont soumis à l’enquête, sont des séries ou 

des cycles d’événements dont le commencement et la fin […] ne sont pas absolus, tous les 

changements donnés peuvent être narrés sous la forme d’une variété infinie d’événements 

mineurs inclus comme incidents, épisodes ou occurrences. […] Si l’on n’a pas présente à 

l’esprit la différence entre un changement existentiel en tant que purement existentiel et en tant 

qu’objet de jugement, la nature de l’événement devient un mystère inexplicable. L’événement 

est un terme du jugement, non d’une existence séparée du jugement. […] Un événement est 

strictement ce qui se fait jour (comes out), ce qui jaillit (issues forth), la conséquence la plus 

remarquable, l’aboutissement (eventuation). Il implique un concept téléologique ; il ne peut 

être décrit et raconté qu’en fonction d’un commencement qui marque une limite, d’un 

intervalle et d’une fin. (Dewey, 1993, p. 299-300, trad. mod.) 

En fait, la narration n’est qu’une des descriptions possibles des « changements 

existentiels » dont l’expérience immédiate s’occupe. Elle se fait essentiellement dans des 

phrases narratives. A. Danto a mis en évidence une caractéristique importante de ces phrases : 

elles « redécrivent les événements passés à la lumière d’événements ultérieurs inconnus des 

acteurs eux-mêmes », et, plus exactement « sous la description » de ces derniers (Ricœur, 

1983, p. 204). Comme l’explique P. Ricœur, « trois positions temporelles sont impliquées 

dans la phrase narrative : celle de l’événement décrit, celle de l’événement en fonction duquel 

le premier est décrit, celle du narrateur – les deux premières concernent l’énoncé, la troisième 

l’énonciation » (ibid., p. 206). Ricœur a aussi défini quelles transformations la mise récit ou 

en intrigue opère sur la singularité, la contingence et la déviance de l’événement : « Du fait 

qu’ils sont racontés, les événements sont singuliers et typiques, contingents et attendus, 

déviants et tributaires de paradigmes, fût-ce sur le mode ironique. » (Ibid., p. 289). 

Les deux formes de l’événement que je viens de distinguer à la suite de Dewey 

coexistent dans notre expérience et, en tant qu’êtres capables de symboliser, de réfléchir et de 

juger, nous sommes constamment en train de convertir des changements existentiels en 

événements-objets, essentiellement à toutes fins pratiques, c’est-à-dire de façon à pouvoir 
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traiter une situation et adopter une conduite appropriée. Il y a donc tout lieu de penser que les 

émotions collectives suscitées par les uns et les autres ne sont pas de même nature. Il suffit de 

penser à la panique qui gagne une foule par contagion émotionnelle : en général, s’il en va 

ainsi, c’est parce que les participants ne savent pas ce qui se passe exactement, et c’est 

l’imitation qui prévaut faute de jugement possible. Les émotions sont très différentes quand 

les événements sont identifiés « sous une description », car dans ce cas le comportement 

émotionnel partagé sera nourri par la transformation des « valuations » affectives-motrices 

partagées en des évaluations communes étayées sur un minimum d’enquête. Pour éclairer 

cette différence, repartons de la tradition pragmatiste. 

Les trois catégories distinguées par Peirce sont pertinentes pour caractériser ces 

différents modes d’expérience de l’événement. À la première catégorie (« priméité ») 

correspond la qualité unique et distinctive, immédiatement perceptible, ressentie directement 

et de manière non réfléchie, de ce qui se produit. Cette qualité, immédiate et ineffable, est 

indépendante de toute référence cognitive ou réfléchie. Comme l’expliquera plus tard Dewey, 

dans le sillage de Peirce, « ce pour quoi nous agissons et souffrons et ce que nous apprécions, 

ce sont des choses dans leurs déterminations qualitatives » (Dewey, 1931, p. 93). Une qualité 

ne peut pas être décrite discursivement, car c’est d’abord quelque chose qui est « eu » 

directement ; elle peut simplement être « pointée » par des mots. Cette expérience directe est 

tout simplement ; elle n’affirme rien (Peirce). 

À la seconde catégorie (« secondéité ») correspondent le caractère percutant de « ce 

qui s’impose dans son entièreté » dans une situation qui n’est pas « sous contrôle », la 

collision avec lui, donc la pression et la résistance, la contrainte et l’insistance, le côté éruptif 

et disruptif de ce qui s’impose à nous de l’extérieur, qui est non seulement imprévisible, donc 

inattendu, mais aussi inanalysable et inappropriable. Peirce souligne constamment 

l’importance de cette dimension de percussion de « l’existence » (au sens de ce qui survient 

concrètement) : d’une part, elle nous met en contact avec la réalité, qui insiste et résiste – 

Peirce parle de « la force brutale, réactive de l’existence » ; d’autre part, elle contraint notre 

acceptation. Cela vaut notamment pour l’événement : quand il s’est produit, il s’impose à 

nous, éventuellement dans sa brutalité, et nous ne pouvons pas faire en sorte qu’il ne se soit 

pas produit. 

La troisième catégorie (« tiercéité ») est celle de la généralité et de la signification, qui 

sont à l’œuvre à la fois (mais de façon différente) dans l’expérience immédiate et dans 
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l’expérience médiatisée par la pensée et la réflexion. Même dans l’expérience immédiate, qui 

est dépourvue de pensée et de réflexion, il y a une identifiabilité minimale possible (et 

possiblement erronée) de ce qui est et de ce qui survient, car la généralité est déjà à l’œuvre 

dans le donné. Mais elle ne l’est pas sous forme d’« objets » proprement dits : ce qui se 

présente nous apparaît d’une certaine façon, sous un aspect, et avec un minimum de forme, 

sans que cette forme soit donnée par un concept ou par une proposition (du genre « le 

tremblement de l’immeuble que j’ai ressenti est dû à un tremblement de terre »), mais plutôt 

par des « scénarios ». Pour Peirce, il y a une « saisie abductive de la généralité » avant tout 

jugement proprement dit :  

Notre expérience ne nous met pas en contact avec un donné sans contenu […]. [Elle] 

nous met bien en contact avec un donné informé, scénarisé, avec un monde qui nous apparaît 

bien d’une certaine façon […]. L’expérience nous donne […], par le simple fait que nous 

l’ayons, des titres ou des droits à croire certaines choses sur le monde.	 (Tiercelin, 2005, 

p. 271) 

Dans Expérience et nature, Dewey dit quelque chose du même genre :  

Dans tout événement, il y a quelque chose d’obstiné, d’autosuffisant, de tout à fait 

immédiat, qui n’est ni une relation ni un élément dans un tout relationnel, mais quelque chose 

qui a la valeur d’une conclusion et d’une exclusion. Ici, comme pour tant d’autres problèmes, 

les matérialistes et les idéalistes partagent une métaphysique sous-jacente qui ignore, au profit 

de relations et de systèmes de relations, ces qualités irréductibles, infiniment plurielles, 

indéfinissables et indescriptibles qu’une chose doit avoir pour être, et pour pouvoir devenir, 

objet de relations et thème de discours. L’immédiateté de l’existence est ineffable. Mais il n’y 

a rien de mystique dans une telle ineffabilité ; s’y exprime simplement le fait qu’il est futile de 

se dire quoi que ce soit de l’existence directe, ou d’en dire quoi que ce soit à quelqu’un 

d’autre. Le discours peut seulement donner des connexions qui, si on les suit jusqu’au bout, 

peuvent conduire à avoir une existence. Considérées dans leur immédiateté, les choses sont 

inconnues et inconnaissables, non pas en ce qu’elles seraient lointaines et dissimulées sous un 

voile impénétrable de sensations et d’idées, mais en ce que la connaissance ne s’y intéresse 

pas. Car la connaissance est un memorandum des conditions de leur apparition et se préoccupe 

de séquences, de coexistences, de relations. Les mots peuvent attirer l’attention sur les choses 

immédiates, mais non les décrire ni les définir. La description, quand elle a lieu, ne constitue 

qu’une partie d’une méthode détournée d’indication ou de dénotation, un index désignant un 

point de départ et une route qui, une fois prise, peut conduire à une présence directe et 

ineffable. (Dewey, 2012, p. 107 ; trad. mod.)  
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Ou encore :  

Nommer un événement […] c’est parler par anticipation ; nous ne nommons pas un 

événement au moment où il se produit (an immediate event), c’est impossible. Nous 

employons un terme qui appartient au discours, nous invoquons une signification, c’est-à-dire 

les conséquences potentielles de l’existence. (Ibid., p. 182 ; trad. mod.) 

Quand il est saisi par la pensée et la communication, qui requièrent des catégories et 

des concepts (dans la sociologie d’inspiration goffmanienne on parle de « cadrage » et de 

« contre-cadrage » – cf. Truc, 2016, notamment sur le rôle des images dans ce cadrage), 

l’événement se met à mener une « seconde vie, indépendante » : il acquiert alors de nouvelles 

propriétés, notamment à travers son insertion dans de nouveaux contextes, à travers sa mise 

en relation avec d’autres événements, ou sa mise en interaction avec d’autres objets, et à 

travers la perception de ses origines, causes ou conditions et surtout celle de ses conséquences 

potentielles, toutes choses qui suscitent aussi de nouvelles émotions. 

La communication ne se contente donc pas d’annoncer les événements, de les 

nommer, de leur accoler une étiquette identificatrice ou catégorisante, ou d’en extraire, par 

abstraction, des faits de nature propositionnelle : elle les insère dans « le schème des activités 

humaines » et elle les transforme en « choses avec des significations » qui ont une portée 

pratique. Les événements ne sont plus alors de simples occurrences existentielles, qui sont 

« valuées » sur une base affective et motrice, et qu’il est impossible de relier à des 

conséquences. Ils deviennent des objets « sous une description », et des sources d’inférences 

et de raisonnements ; ils acquièrent aussi un pouvoir herméneutique, et servent de moyens 

d’enquête et de moyens pour des actions contrôlées. En effet nous nous appuyons sur ce genre 

de « choses avec des significations » pour intervenir sur le cours des événements, pour tenter 

de le canaliser ou d’atténuer sa brutalité, ou encore pour prévenir sa répétition. Les 

événements-objets deviennent ainsi des opérateurs dans l’histoire qui se fait. 

Bref, dans la communication, les événements  

[…] acquièrent une signification qui leur permet également de se doter de 

représentants, de substituts, de signes, d’implications qui se prêtent infiniment mieux à un 

traitement à la fois plus stable et plus adapté, que les événements dans leur état initial. De cette 

manière, les immédiatetés qualitatives cessent d’être silencieusement saisissantes, 

oppressantes et envahissantes, c’est-à-dire d’être soumises aux sensations et aux passions. 
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Elles deviennent susceptibles d’enquête, de contemplation, d’élaboration idéelle ou logique. 

(Dewey, 2012, p. 161 ; trad. mod.) 

Feeling, sense et signification 

Ce qui ne veut pas dire que, dans l’expérience immédiate, les événements soient dépourvus de 

sens – on l’a dit, la généralité y est déjà à l’œuvre. On peut rappeler ici la distinction proposée 

par Dewey entre feeling, sense et signification, et son idée que le langage transforme la 

sensibilité humaine (sentience) à l’aide de systèmes de signes. Je préfère donner les citations 

en anglais, pour bien conserver la distinction entre les termes :  

Feelings make sense ; as immediate meanings of events and objects, they are 

sensations, or, more properly, sensa [données des sens]. Without language, the qualities of 

organic action that are feelings are pains, pleasures, odors, colors, noises, tones, only 

potentially and proleptically [par anticipation]. With language they are discriminated and 

identified. They are then « objectified », they are immediate traits of things. […] When named 

[the qualities] enable identification and discrimination of things to take place as means in a 

further course of inclusive interaction. Hence they are as much qualities of the things as of the 

organism. (Ibid., p. 258-9 ; trad. fr. p. 240) 

Plus loin Dewey explique son « usage idiomatique » du mot sense :  

The qualities of situations in which organisms and surrounding conditions interact, 

when discriminated, make sense. Sense is different from feeling, for it has a recognized 

reference ; it is the qualitative characteristic of something, not just a submerged unidentified 

quality or tone. Sense is also different from signification. The latter involves the use of a 

quality as a sign or index of something else, as when the red of a light signifies danger, and the 

need to bring a moving locomotive to a stop. The sense of a thing, on the other hand, is an 

immediate and immanent meaning ; it is meaning which is itself felt or directly had. When we 

are baffled by perplexing conditions, and finally hit upon a clew, and everything falls into 

place, the whole thing suddenly, as we say, « makes sense ». In such a situation, the clew has 

signification in virtue of being an indication, a guide to interpretation. But the meaning of the 

whole situation as apprehended is sense. (Ibid., p. 242 ; souligné par moi)  

Alors que le « sense » est eu ou éprouvé, en tant qu’appréhension qualitative d’une 

situation globale, les significations sont instituées : elles sont fixées dans et par des systèmes 

de signes et leur usage social. Elles ne sont pas pour autant séparées de la sensibilité ; elles la 

prolongent, en permettant de généraliser, de différer, d’anticiper, de se souvenir ou 
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d’abstraire. Il n’y a donc pas de coupure entre la sensibilité et le langage ; mais celui-ci donne 

sa spécificité à la sensibilité humaine (cf. Dreon, 2009). 

C’est finalement une conception fonctionnelle ou opérationnelle des significations que 

Dewey propose :  

Une signification est une méthode d’action, une manière d’utiliser les choses comme des 

moyens en vue d’une fin partagée, et cette méthode est générale, bien que les choses auxquelles elle 

est appliquée soient particulières. […] Les significations sont des règles pour utiliser et interpréter les 

choses, l’interprétation consistant toujours en une imputation de potentialité en vue de quelque 

conséquence. (Ibid., p. 178-9)  

Étant une méthode d’usage des choses, pour produire des résultats, une signification 

« indique une interaction possible, et non pas une chose isolée et séparée » (ibid., p. 180). En 

tant que méthodes ou règles instituées, les significations sont générales. 

L’ethnométhodologie a développé une perspective qui, sous certains aspects, prolonge 

celle de Peirce et Dewey. Par exemple, Lena Jayyusi explique en quoi l’intelligibilité 

spontanée du monde social est en premier lieu visuelle, le cadrage des événements étant 

d’abord de l’ordre du sensible (cf. aussi Truc, 2016). On reconnaît immédiatement une action 

ou un événement présent dans une scène pour ce qu’il est ; il est « glance-intelligible », et cela 

en raison de la « transparence scénique » du monde social.  

The world is intelligibly available to our looking and seeing in specifiable ways, and 

its intelligibility is scenically organized. The scenic organization and constitution is locatable 

in our category knowledge of persons, places, actions, and objects, and the ties between them. 

Indeed, this category knowledge is itself a perceptual and visual knowledge. (Jayyusi, 1993, 

p. 4) 

Jayyusi explique aussi comment la moralité fait partie de cette transparence scénique 

du monde social ; elle est une composante de la « tiercéité » : en quelque sorte, les conduites 

et les comportements portent leur caractère moral sur leur face visible. Analysant une 

photographie montrant des policiers en train de battre une femme lors d’une manifestation, 

Jayyusi écrit :  

There is a « moral order » to vision, and this « moral order of vision » clearly partakes 

of, and is a constituent feature of the moral order at large. If you see a policeman beating a 

man vigorously, and you have other witnesses to the beating (in other words, if your veracity 
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is not at issue) then that is perceivable and describable as just « what happened », and any 

judgment that does not incorporate this as fact may be accountably treatable as not 

« objective ». Of course, people may differ as to what the beating constituted – brutality or 

self-defence, etc. –, how it might be re-described, what may or may not have justified it in 

terms of motivations, expectations, fears, threats, prior acts, possible consequences, etc. But 

all these will turn on the fact of the beating, and that fact is given in its witnessed and 

witnessable character or witnessed and witnessable indices. […] Scenes, therefore, that 

constitute themselves as embodiments of certain kinds of morally implicative and morally 

articulable courses of action, are themselves morally implicative : they present themselves to 

our eyes in morally constituted ways ; they are intelligible from within the moral order. But, as 

with all matters from within the cultural/moral order, there is no fixity, no logically 

determinable manner in which they may get taken up, judged or oriented to. This is where the 

notion of implicativeness is important. Vision then is « morally constituted » – it has a moral 

order. (Jayyusi, 1993, p. 14)  

Cette constitution morale de la vision fait que les témoins directs d’un événement 

peuvent comprendre directement ce qui se passe. Pour Jayyusi, l’« intelligibilité au premier 

coup d’œil » des situations est rendue possible par un savoir catégoriel d’arrière-plan, qui est 

à la fois perceptuel et linguistique. 

Deux régimes de « problématicité » 

Maintenant, quelles formes de « problématicité » sont associées aux deux modes d’expérience 

de l’événement distingués ci-dessus ? Le caractère problématique de l’événement 

« existentiel » est appréhendé par des « valuations » affectivo-motrices, du genre 

attrait/répulsion (on l’a dit, l’affectif est bien plus large que l’émotionnel). Ce type 

d’événement suscite notamment « an immediate enjoyment or suffering » (Dewey, 1925, 

p. 86), c’est-à-dire qu’il est vécu comme menaçant ou favorable, mettant mal à l’aise ou le 

contraire, insupportable ou agréable. Il y a ainsi une problématicité propre à cette expérience 

des événements en tant qu’« immédiatetés qualitatives » qui ont un sens immédiat, qui est 

senti ou « eu » (sense). Pour Dewey, l’appréhension sensible et affective du caractère 

problématique d’un événement précède son élaboration et son évaluation cognitives dans la 

pensée et l’enquête – on peut dire qu’elle représente une première forme d’individuation de 

l’événemen par ses qualités, autrement dit par l’expérience sensible que l’on en a. Ce qui veut 

dire aussi que l’affectivité et l’émotion ne sont pas seulement le retentissement de 

l’événement « existentiel » à l’intérieur des individus et des collectifs ; elles jouent aussi un 
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rôle actif ; elles contribuent à transformer le mode d’expérience de l’événement, en particulier 

ce qui est de l’ordre du sense en significations, via un changement de régime du 

problématique :  

Formuler la nature d’un problème signifie que la qualité sous-jacente […] est devenue 

l’objet d’une pensée articulée. Mais quelque chose se présente comme problématique avant 

que l’on reconnaisse quel est le problème. Le problème est eu, ou bien on en a l’expérience, 

avant qu’il puisse être énoncé ou mis en avant ; mais il est eu en tant que qualité immédiate 

d’une situation globale. Sentir que quelque chose fait problème, que quelque chose laisse 

perplexe et demande à être résolu, indique la présence de quelque chose qui pénètre tous les 

éléments et toutes les considérations. La pensée est l’opération par laquelle cette chose est 

convertie en des termes pertinents et cohérents. (Dewey, 1931, p. 249) 

Cette conversion peut elle-même revêtir des degrés différents. On peut se contenter ici 

d’une différenciation assez grossière de deux modes de problématisation de l’événement : un 

traitement ordinaire et pratique, et un traitement plus intellectualisé et plus contrôlé, tel qu’il a 

lieu, par exemple, dans le cadre d’une enquête journalistique, policière, judiciaire ou 

scientifique. Dans l’enquête de sens commun telle qu’elle prend place dans les activités 

courantes, l’événement n’est un objet que pour autant qu’il est sélectionné, observé, exploré, 

en tant que singularité critique, dans une perspective pratique : organiser un « cours heureux 

d’activités », en adoptant le comportement approprié à la situation. L’événement n’est pas 

alors sorti de son contexte qualitatif immédiat pour être constitué en objet de connaissance 

indépendant (comme il le devient dans une enquête scientifique, journalistique, judiciaire ou 

policière, par exemple) ; il est appréhendé comme portion d’un « environnement complexe 

total », dans lequel il est, comme le dit Peirce (in Chauviré, 1995, p. 105), « combiné de 

manière indissociable à un essaim infini de circonstances qui n’en font pas partie » :  

Il y a toujours un champ où se produit l’observation de cet objet-ci ou de cet 

événement-là. L’observation de ce dernier sert à découvrir ce qu’est ce champ par référence à 

quelque réponse active d’adaptation à faire pour promouvoir un train de comportement […]. Il 

est noté ou « connu » simplement parce qu’il indique la direction du comportement. […] Dans 

l’enquête de sens commun on ne tente pas de connaître l’objet ou l’événement en tant que tel, 

mais seulement de déterminer quel en est le sens par rapport à la façon dont il faudrait traiter 

la situation entière […]. L’objet ou l’événement en question est perçu comme une portion du 

monde environnant, non en soi et par soi […]. (Dewey, 1993, p. 128-9) 
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Une exploration plus réfléchie et plus contrôlée de l’événement l’extrait de son 

environnement qualitatif immédiat, l’en isole pour le recontextualiser par la pensée. C’est ce 

mode d’identification qui conduit à s’intéresser au caractère advenu de l’événement, au fait 

qu’il se soit produit dans telle ou telle séquence, à l’appréhender sous l’aspect de son 

happening, de ses relations à d’autres occurrences et de ses conséquences. Ainsi le 

scientifique fait-il abstraction des qualités des changements qu’il observe, et encore plus de 

ses propres « valuations » affectives-motrices ; ce qui l’intéresse dans les changements qu’il 

observe c’est qu’ils se soient produits dans telles ou telles circonstances, dans tel ordre 

séquentiel ou en relation avec tels ou tels autres événements :  

Il n’est pas nécessaire que la connaissance s’intéresse à l’existence, telle qu’on en fait 

l’expérience avec ses qualités concrètes. L’expérience directe s’en occupe. Ce à quoi 

s’intéresse la science c’est à l’occurrence (happening) de ces choses dont on fait l’expérience. 

C’est pour elle, donc, qu’il y a des occurrences, des événements. Son but est de découvrir les 

conditions et les conséquences de telles occurrences. (Dewey, 1929, p. 104) 

Le langage et la communication permettent d’échapper à l’emprise des « immédiatetés 

qualitatives » ainsi qu’à la pression des événements, « qui, sans cela, nous submergerait », et 

de « vivre dans un monde de choses pourvues de sens » (Dewey, 2012, p. 193). Ils assurent en 

effet une certaine prise sur les choses et les événements grâce à leur mise en signes, et à leur 

transformation en objets dotés de significations « à l’intérieur du schème des activités 

humaines » (ibid., p. 182) – ce qui leur confère de nouveaux pouvoirs et de nouveaux modes 

d’opération. « Une fois qu’un événement est pourvu d’une signification, ses conséquences 

potentielles le définissent intégralement et lui donnent sa consistance. Si ces conséquences 

potentielles se révèlent importantes et si elles se répètent, elles forment la nature et l’essence 

même d’une chose, la forme qui la définit, l’identifie et la distingue. La reconnaître c’est en 

saisir la définition. C’est ainsi que nous devenons capables de percevoir les choses au lieu de 

simplement les sentir et les avoir (feeling and having). Percevoir c’est reconnaître des 

possibilités non atteintes, rapporter le présent à des conséquences, ce qui apparaît à un 

aboutissement, et ainsi se comporter en tenant compte des connexions des événements entre 

eux. » (Ibid., p. 174, trad. mod.) 

Le langage a ainsi une fonction idéalisatrice : ses mots véhiculent des possibilités et 

pas seulement des réalités ; ils rendent aussi bien compte de ce qui pourrait être ou aurait pu 

être, que de ce qui est ou a été. Il a également une fonction constitutive :  
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Les mots tentent de restituer la nature des choses et des événements. En réalité, c’est à 

travers le langage qu’elles ont une nature au-delà et au-dessus du flux brut de l’existence. 

(Dewey, 2005, p. 286) 

Le langage permet enfin l’émergence de nouvelles formes aussi bien de la « vie 

associée » que des interactions avec l’environnement. Voici en quels termes Dewey 

expliquait, dans Le public et ses problèmes, les innovations sociales introduites par le 

langage : signes et symboles permettent l’émergence d’un nouveau type d’action – un type 

d’action qui, d’une part, repose sur le calcul et le planning, d’autre part, consiste à « intervenir 

dans la suite des événements afin de diriger leur cours conformément à ce qui est prévu et 

désiré » (Dewey, 2010 p. 248). La mise en langage permet notamment de transformer les 

impulsions et les besoins en sentiments, idées, désirs et buts, et de faire naître « une 

communauté d’intérêt et d’effort », voire une volonté collective (ibid.). Cette communauté 

repose sur « un ordre d’énergies transformé en un ordre de significations qui sont appréciées 

par ceux qui sont engagés dans une action conjointe et leur servent de références mutuelles. 

La “force” n’est pas éliminée mais elle est transformée, dans son usage et sa direction, par des 

idées et des sentiments rendus possibles grâce aux symboles. » (Ibid.) Ainsi naît « une 

communauté d’action saturée de significations partagées et contrôlée par un intérêt mutuel 

pour elles » (ibid.).	Bref, la symbolisation et la communication transforment aussi le régime 

des émotions suscitées par les événements.	

Retour aux émotions collectives 

En quoi, précisément, les émotions suscitées par les « événements-objets » diffèrent-elles de 

celles provoquées par les événements « existentiels » ? Et comment la communication sociale 

crée-t-elle les « conditions de collectivité » exigées par les émotions collectives pour qu’elles 

soient collectives à un haut degré (c’est-à-dire qu’elles excèdent la contagion émotionnelle ou 

les émotions simplement interactives et intersubjectives) ? 

Pour répondre correctement à la première question, il faut d’abord différencier les 

émotions proprement dites des affects impliqués dans les « valuations affectives-motrices » 

ou encore dans « les passions » et troubles provoqués par les événements « existentiels » et 

leurs « immédiatetés qualitatives ». Les premières requièrent une transformation des seconds 

via leur mise en forme dans une expression, ou via le passage de la « valuation » à 

l’évaluation (cf. infra l’excursus sur « L’expression de l’émotion »). On l’a dit, la mise en 

signes et en symboles ne permet pas seulement d’échapper aux « immédiatetés qualitatives » ; 



	

OP32 – CEMS-IMM / Natures et formes de l’émotion collective – Louis Quéré 

49	

elle génère aussi des « choses pourvues de significations » auxquelles on réagit 

émotionnellement autrement que par rapport aux choses appréhendées qualitativement par le 

seul feeling. Cette réaction peut elle-même varier, selon que l’on laisse libre cours à des 

impulsions internes, qui sont informes, ou que l’on s’efforce de les contenir pour les clarifier 

et les ordonner en les faisant interagir avec des matériaux et des conditions de 

l’environnement. 

Mais comment les émotions peuvent-elles être suscitées par des significations ? C’est 

en partie ce que tente d’expliquer le courant de la psychologie qui appréhende les émotions en 

termes d’appraisal. S’il est incontestable que les émotions ont une composante évaluative, le 

problème est de bien la définir sans verser dans un cognitivisme excessif (cf. infra l’excursus 

« Émotion et cognition »). On l’a dit, les significations, en tant que distinctes du sense, 

requièrent des systèmes de signes et de symboles, notamment le langage, et en tant que 

méthodes d’action ou règles d’usage, elles sont instituées. Comment, par exemple, se fait la 

connexion entre le langage et les émotions ? Une première réponse possible est que nombre 

de termes par lesquels nous nommons les êtres, les objets et les événements de notre 

environnement sont entourés d’un « halo émotionnel et affectif » (Livet, 2002, p. 11), en 

raison notamment de la manière dont nous « valuons » ces derniers en fonction des 

stéréotypes et des « croyances stéréotypiques » répandus dans la société : autrefois, quand les 

gens parlaient d’une sorcière, ils se référaient moins à une laide personne qu’à une méchante 

vieille femme, qu’ils craignaient et haïssaient ; crainte et haine faisaient ainsi partie du halo 

affectif entourant le mot « sorcière ». Putnam (1990, p. 65) rappelle que les stéréotypes ne 

sont pas simplement des images, mais aussi des « croyances énoncées en mots ». 

Une autre réponse possible est fournie par ceux qui remettent en cause la distinction 

classique entre les faits et les valeurs. En effet, de nombreux concepts, notamment les 

concepts dits « épais », sont indissociablement descriptifs et évaluatifs. S’il en est ainsi c’est 

parce qu’il y a, dans notre langage ordinaire, un enchevêtrement des faits et des valeurs, et qui 

dit valeurs dit émotions (s’il est vrai que celles-ci sont les sondes de nos valeurs) et 

réciproquement :  

Si nous considérons le vocabulaire de notre langage comme une totalité, plutôt que la 

petite partie dont les positivistes logiques supposent qu’elle suffit à la description des « faits », 

nous trouverons un enchevêtrement de faits et de valeurs bien plus profond (qui inclut 

l’éthique et l’esthétique, et d’autres sortes de valeurs), au niveau même des prédicats 

individuels. (Putnam, 2004, p. 43)  
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Dans cette perspective on peut dire que, dès lors qu’il a une dimension évaluative, le 

contenu conceptuel de la description d’un événement ou d’une situation a un impact d’ordre 

affectif. Cet impact est sans doute différent de celui de la perception directe de l’événement 

ou de la situation, qui comporte une « valuation » affective-motrice immédiate. 

Par ailleurs, en tant qu’ils sont perçus, et plus simplement « eus » (sur le mode du 

feeling ou celui du sense), les « événements-objets » sont des événements évalués, notamment 

sous l’aspect de leur hétérogénéité par rapport aux valeurs et à l’ordre moral en vigueur, et des 

événements saisis sous l’aspect de leurs potentialités et de leurs conséquences dans un certain 

contexte socio-culturel. C’est par ce biais qu’ils peuvent, d’une part, susciter des émotions 

conventionnellement liées à des types de disparités entre valeurs et réalité, d’autre part, 

acquérir leur statut collectif, en tant qu’objets d’émotions.	

Maintenant, comment la communication crée-t-elle les « conditions de collectivité » 

exigées par les émotions collectives pour qu’elles soient collectives à un haut degré ? 

Essentiellement en configurant discursivement le statut collectif de l’objet formel et du foyer 

de l’émotion (pour reprendre une distinction introduite au début). Les attaques terroristes 

contre Charlie Hebdo ont été perçues comme mettant en jeu aussi bien la liberté d’expression 

qu’un héritage socio-culturel collectif, doté de valeur, celui de la dite laïcité telle que 

construite par l’histoire sociale et politique de la France. Les attentats terroristes de 

novembre 2015 ont été interprétés comme des actes barbares s’en prenant à un mode de vie 

partagé par une communauté culturelle (cf. notamment ce que symbolise Paris de ce point de 

vue), ou plus largement à une « forme de vie » profondément sécularisée, l’un et l’autre étant 

présentés comme des objets de valeur auxquels une communauté n’est pas prête à renoncer. 

Sur un tout autre registre, l’indignation généralisée suscitée par la destruction d’un patrimoine 

mondial par Daesch, ou par d’autres groupes armés, a eu pour objet des comportements jugés 

inacceptables parce que faisant disparaître à jamais des monuments qui témoignent d’une 

histoire et d’une identité collectives, élargies aux dimensions de l’humanité, même si cette 

indignation a été accentuée par des médias qui ne se sont focalisés que sur les sites les plus 

emblématiques ou les plus touristiques. Cet exemple permet aussi de souligner le rôle des 

images (notamment lorsqu’elles montrent la souffrance ou symbolisent l’horreur) dans la 

perception/réception des événements et dans la formation des émotions. 

Il est évident que c’est la description sous laquelle les événements sont individués et 

socialisés comme « événements-objets », plutôt que les événements « existentiels » 
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correspondants, qui les configure de part en part comme objets des émotions collectives. D’où 

l’importance du « cadrage » public des événements par les discours comme par les images 

(cf. Truc, 2016). 

Pour conclure brièvement 

James Jasper, un spécialiste des émotions dans les mouvements sociaux, écrivait récemment 

qu’« il n’y a rien de mystérieux dans les émotions collectives » (Jasper, 2014, p. 352). S’il 

entend par là que le phénomène est susceptible d’être compris et expliqué rationnellement, il a 

incontestablement raison. Mais les explications habituellement fournies par la sociologie des 

émotions ne sont sans doute pas à la hauteur de la complexité du phénomène. Voici en quels 

termes Jasper résumait l’argument de cette sociologie :  

Identifications with groups shape our goals in life, and emotions are assessments of 

how well we are doing in relation to our various goals. If goals and expectations are shared, 

then the same information is likely to suggest the same emotions to individual members of a 

group whether or not they are together face to face. When they are together, many additional 

mechanisms also reinforce their shared feelings. When we also acknowledge that shared and 

reciprocal emotions reinforce each other, we have a rich tool kit for understanding the 

mechanisms by which large numbers of people can come to have the same emotions at the 

same time. (Ibid.)  

Il me semble qu’un tel récapitulatif ne tient pas assez compte d’une des 

caractéristiques du collectif que j’ai soulignée, à la suite de Livet, à savoir le coefficient 

d’incertitude qui affecte le partage de ses repères, et donc la réalité du caractère partagé des 

émotions que leur non-respect peut suciter. La principale lacune qui subsiste dans la littérature 

sur les émotions collectives concerne précisément la spécification des « conditions de 

collectivité » de ces émotions. 
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DEUX EXCURSUS 

L’EXPRESSION DES ÉMOTIONS 

Une des conclusions auxquelles j’ai abouti est que l’expérience en we-mode n’est qu’une 

modalisation spécifique de l’expérience individuelle par élargissement de la personne et 

incorporation d’une dimension collective dans son souci de soi. C’est ce qui fait qu’elle 

préserve la pluralité des sujets. Elle repose sur la capacité des personnes non seulement 

d’adopter la perspective des autres, ou celle d’une communauté d’appartenance, mais aussi de 

« dilater » leur expérience individuelle, de sorte qu’elles peuvent saisir ce « nous » comme 

étant affecté en elles-mêmes ou elle-même affectée en l’un des membres de ce « nous », et 

donc éprouver leur émotion comme à la fois la leur propre et celle d’un collectif. Pour 

reprendre l’expression d’E. Stein, « j’éprouve notre chagrin » (« I feel our grief »). Cette 

expression dit bien le caractère partagé d’une expérience émotionnelle vécue. 

Il y a un point que je voudrais approfondir un peu plus : celui des différentes modalités 

de partage des émotions. Dans le texte j’ai repris à mon compte deux distinctions de Taylor 

qui me paraissent importantes : celle entre le partage de fait, que j’ai qualifié d’immédiat, et le 

« partage du partage », que j’ai qualifié de communicationnel ou de rituel ; celle entre une 

convergence fortuite des attentions, des intérêts et des émotions, et une synchronisation 

assurée par l’attention conjointe. Une troisième distinction peut être utile pour comprendre 

l’impact des modes de communication sur le partage des émotions : celle entre une simple 

extériorisation et une « véritable expression ». Quelle est exactement la différence entre les 

deux ? Quel type de communication va de pair avec une « véritable expression » ? Et quelle 

forme de partage émotionnel rend-elle possible ? 

Dans « L’action comme expression », Taylor tente de caractériser ce qu’est une 

« véritable expression » (Taylor, 1997). Elle implique une manifestation directe, celle d’un 

sentiment, d’une attitude ou d’une disposition par exemple ; est directe une manifestation qui 

ne requiert pas la médiation d’une inférence pour que son contenu puisse être saisi. De plus, 

elle comporte un « objet expressif » ; celui-ci ne se contente pas de rendre visible ce qui est 

exprimé, de sorte qu’une lecture par un observateur est possible ; il fait quelque chose – 

exprimer, manifester, dire, etc. si bien qu’on peut lui appliquer des verbes d’énonciation. 

Voici, selon Taylor, les conditions qui doivent être satisfaites pour que l’on ait affaire à une 

« véritable expression » : 
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Une expression manifeste quelque chose, mais dans une incarnation ; toutes les sortes 

de manifestations incarnées ne conviennent pas, mais seulement celles qui offrent une lecture 

physionomique ; toutes les sortes de lecture physionomique ne conviennent pas, mais 

seulement celles qui sont telles que : 

1/ ce qui est manifeste ne peut être observé autrement que par une lecture 

physionomique [la joie sur un visage, par ex.], et que 

2/ on peut attribuer un verbe d’énonciation à l’objet et pas seulement à l’agent qui 

émet/crée l’objet, de sorte que : a) ce que l’objet exprime ne relève pas uniquement de ce 

qu’on peut y lire par une lecture physionomique ; et b) nous pouvons lui appliquer des 

adverbes d’énonciation. (Taylor, 1979/1997, p. 73) 

Les distinctions de Taylor sont pertinentes pour l’expression des sentiments et des 

émotions, mais elles privilégient les situations de perceptibilité directe des émotions, grâce à 

une forme ou une autre de co-présence corporelle. D’une certaine manière Taylor redécouvre 

de nombreux aspects de la critique adressée par Dewey à la théorie des émotions de Darwin, 

et la manière dont le philosophe pragmatiste distingue une « véritable expression » des 

émotions de formes plus primaires et plus immédiates de manifestation. Le potentiel de 

communication de l’art, et le partage des émotions qu’il rend possible, est lié à cette 

différence. En quoi est-il différent du potentiel des interactions et de la communication 

ordinaire ? 

La critique de la conception qu’avait Darwin de l’expression des émotions apparaît 

très tôt dans l’œuvre de Dewey ; elle est formulée pour la première fois dans ses articles de 

1894-95 consacrés à la théorie des émotions de Darwin et James (Dewey, 1894 & 1895). Elle 

est reprise et développée dans le chapitre 4 d’Art as Experience, intitulé L’acte d’expression. 

L’argument de ce chapitre est, d’une part, que l’expression ne consiste pas en un simple 

processus d’extériorisation ou de décharge d’une émotion « déjà complète en soi » – 

« exprimer » c’est plus que donner libre cours à une impulsion, ou plus qu’évacuer/décharger 

une effervescence interne (sa colère, par exemple), c’est aussi lui donner une forme – ; d’autre 

part, qu’il ne faut pas isoler l’acte d’expression de l’expressivité propre à un objet expressif, 

qui est façonné dans un médium particulier – traits du visage, gestes, postures corporelles, 

mimiques, ou des matériaux comme les mots du langage, le bois, la pierre, les sons, les lignes, 

les couleurs, etc. 
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Dewey rappelle d’abord que c’est sous le regard ou l’interprétation d’un observateur 

qu’un acte apparaît expressif :  

Les pleurs ou les sourires d’un nouveau-né peuvent être expressifs pour la mère ou la 

nourrice et n’être pas pour autant un acte d’expression de sa part. Pour l’observateur, il s’agit 

d’une expression parce qu’elle le renseigne sur l’état de l’enfant. (Dewey, 2005, p. 88) 

C’est lorsque l’enfant prend conscience du sens de ce qu’il fait, et notamment des 

conséquences de ses actes, et de ce qu’ils peuvent susciter comme réactions dans son 

entourage, que ceux-ci deviennent expressifs. Il les accomplit alors délibérément : « Il 

commence à diriger et à ordonner ses activités par rapport à leurs conséquences » souhaitées 

(ibid., p. 90). 

Dewey fait ensuite remarquer que l’expression est un développement, et pas une 

évacuation instantanée ou une extériorisation incontrôlée (ibid., p. 92). Pour qu’il y ait une 

véritable expression de l’émotion, il faut qu’il y ait inhibition de l’impulsion ou de l’émotion 

originelle, de façon à ce que son énergie soit conservée et donne lieu à un développement 

ordonné (ibid., p. 190). L’expression est un développement parce qu’elle « gère des 

conditions objectives » (objets et conditions de l’environnement qui résistent) et qu’elle met 

en forme des matériaux pour donner corps à une excitation ou une effervescence interne. 

C’est aussi pourquoi l’expressivité n’est pas tant celle du sujet que celle du matériau mis en 

forme. L’expression requiert que ce matériau soit employé comme moyen ou véhicule. 

« L’acte qui exprime la bienvenue a recours au sourire, à la main tendue, au visage qui 

s’éclaire, non pas consciemment, mais parce que ces signes sont devenus des moyens 

organiques de communiquer la joie de rencontrer un ami qui est cher. » (Ibid., p. 91.) Ce qui 

n’empêche pas qu’il puisse y avoir des crises de larmes qui soulagent et des accès de violence 

qui évacuent la fureur. Ou encore qu’il y ait des manifestations directes du chagrin, par des 

pleurs, des sanglots, ou un air abattu ; mais, lorsqu’elles existent, des lamentations rituelles 

témoignent d’une transformation contrôlée de cette émotion primaire. 

Tout l’effort de Dewey consiste à dépasser une vision internaliste de l’émotion, qui ne 

conçoit l’expression que comme l’extériorisation d’une émotion « complète en soi » avant son 

expression. L’expression est une mise en forme à travers des interactions entre, d’un côté, des 

impulsions internes et une énergie organique, de l’autre « un environnement d’objets qui 

résistent », des énergies issues de l’environnement, et la transformation de matériaux naturels 

(mouvements, gestes, postures, sons, couleurs, etc.) en véhicules ou en moyens de 
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communication. Bref, l’expression n’est pas le « produit direct et vierge » (ibid., p. 92) des 

impulsions ou de l’effervescence interne ; elle est « un chemin indirect ». Commentant la 

remarque de Samuel Alexander sur la poésie, disant que « le poème est arraché au poète par le 

sujet qui l’excite », Dewey écrit : « Le résultat exprimé est arraché au producteur par la 

pression exercée par des choses objectives sur les impulsions et les tendances naturelles. » 

(Ibid.) Ce qui signifie que l’expression « est elle-même une interaction qui se poursuit entre 

quelque chose provenant de la personne et d’autre part des conditions objectives, processus au 

cours duquel les deux composantes acquièrent une forme et un ordre qu’elles ne possédaient 

pas au départ » (ibid.) – les conditions objectives étant des choses (objets, événements, 

situations, matériaux) de l’environnement. Ce qui implique que ce n’est qu’au terme du 

processus que la personne accède à une conscience à peu près claire de ce qu’elle avait 

réellement éprouvé : l’expression est « la clarification » d’une émotion primaire « trouble » 

par sa transformation à l’aide d’un matériau « auquel elle a confié son développement et son 

accomplissement » (ibid., p. 105 sq.). 

Par ailleurs ce qui provient de la personne (le « matériau intérieur ») comporte, outre 

l’impulsion, l’excitation et l’émotion primaire, des attitudes, des dispositions et des 

significations accumulées lors d’expériences antérieures, qui, lorsqu’elles sont sollicitées, « se 

transforment en pensées et en émotions conscientes, en images empreintes d’émotion » (Ibid., 

p. 93). Dewey précise que ces éléments tirés de l’expérience antérieure « proviennent d’un 

self dont on n’a pas une connaissance consciente » (ibid.). 

Mais il faut la rencontre entre une énergie intérieure et un environnement pour qu’une 

impulsion conduise à une expression :  

Pour susciter l’excitation indispensable, il faut qu’il y ait quelque chose en jeu, 

quelque chose de capital et dont le dénouement est incertain […]. Par conséquent, ce n’est pas 

une simple excitation qui est exprimée mais de l’excitation-à-propos de-quelque chose. (Ibid., 

p. 94)  

Et Dewey de rappeler le caractère intentionnel de l’émotion :  

Une émotion est dirigée vers quelque chose d’objectif, elle provient de quelque chose 

d’objectif, ou encore se manifeste à propos de quelque chose d’objectif, que ce soit dans le 

domaine des faits ou des idées. Une émotion a partie liée avec une situation dont l’issue est 

inconnue et dans laquelle le self qui ressent l’émotion est impliqué de façon vitale. (Ibid.)  
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C’est pourquoi plus l’issue d’un événement ou d’une situation important ou 

significatif pour le self est difficile, voire impossible, à prévoir, ou plus les risques qu’ils 

comportent sont indéterminés, ou encore plus ses conséquences potentielles sont incertaines, 

plus l’émotion a des chances d’être intense (cf., par exemple, l’euphorie collective provoquée 

par une victoire sportive ou politique non prévisible). 

Par ailleurs, le matériau interne et le matériau externe sont transformés dans et par 

l’acte d’expression. Le premier aussi doit être remodelé, « administré » ; il y a notamment un 

travail sur une émotion initiale, trouble, rudimentaire ou vague, dans une longue période de 

gestation, qui comporte une part de blocage/inhibition de sa manifestation immédiate : 

L’impulsion qui bouillonne et cherche à se manifester doit être l’objet d’un traitement 

(management) aussi attentif et intense, pour être dotée d’une forme éloquente, que le marbre 

ou le pigment, les couleurs ou les sons. Il n’y a pas non plus deux opérations distinctes, l’une 

réalisée sur le matériau extérieur, l’autre sur ce qui est d’ordre interne et mental. (Ibid., p. 103) 

Les deux transformations sont effectuées par une seule et même opération : le peintre 

ordonne ses idées et ses sentiments dans le mouvement même où il dispose et organise ses 

couleurs sur la toile. Il y a « structuration progressive du matériau “interne” et du matériau 

“externe” en relation organique l’un avec l’autre » (ibid., p. 104). Cela vaut en particulier pour 

l’émotion rudimentaire et vague de départ : « Elle n’acquiert une forme définie qu’après être 

passée par une série de changements dans le matériau imaginé. » (Ibid.) C’est cette 

transformation via un matériau, qui éventuellement la détourne de son objet direct, qui en fait 

une émotion esthétique. Cette transformation peut même aller jusqu’à une substitution d’objet 

– son remplacement par un matériau qui suscite et nourrit lui-même l’émotion, comme dans le 

cas du poème ou du roman. Bref « l’expression est la clarification d’une émotion trouble », 

plutôt que sa décharge (ibid., p. 105). 

Pas plus qu’ailleurs, l’acte d’expression en art n’est une simple extériorisation d’une 

émotion préexistante, formant déjà un tout en elle-même. Il est le façonnement d’un objet 

expressif (notamment une œuvre) dans le cadre d’une transaction composant ensemble un 

matériau interne, un matériau externe (y compris gestes, postures corporelles, mimiques, etc.) 

et les conditions de l’environnement. Et dans ce façonnement l’émotion (relevant du matériau 

interne, mais au sens qui vient d’être précisé) accomplit quelque chose, à condition qu’elle ne 

soit pas directement déchargée ; comme on l’a dit, elle fait un travail de sélection et de 

synthèse (elle n’est donc pas le contenu de sens de l’œuvre) :  
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Une émotion est plus efficace que n’importe quelle sentinelle faisant bonne garde. Elle 

déploie ses tentacules en direction de ce qui lui est proche, de ce qui la nourrit et la mène 

jusqu’à son terme. […] L’opération de sélection de matériaux, exercée avec tant de puissance 

dans une série d’actes continus par une émotion qui se développe, extrait de la matière d’une 

multitude d’objets séparés à la fois numériquement et spatialement, et condense ce qui est 

abstrait en un objet qui est un abrégé des valeurs appartenant à eux tous. (Ibid., p. 95, trad. 

mod.) 

Dewey s’intéresse alors au mode d’opération de l’émotion dans l’acte d’expression.  

Dans le développement d’un acte expressif, l’émotion opère comme un aimant qui 

attire vers lui le matériau approprié : approprié dans la mesure où il a une affinité émotionnelle 

expériencée avec l’état d’esprit déjà en mouvement. La sélection et l’organisation du matériau 

sont à la fois une fonction et un test de la qualité de l’émotion éprouvée. […] Oui, l’émotion 

doit opérer. Mais elle travaille à réaliser la continuité du mouvement, l’unicité (singleness) de 

l’effet au milieu de la variété. Elle sélectionne le matériau et décide de son ordre et de son 

agencement. Mais elle n’est pas ce qui est exprimé. (Ibid., p. 97, trad. mod.) 

Ce travail, l’émotion ne peut le réaliser que s’il n’y a pas de manifestation immédiate, 

de décharge d’une pression interne ou d’effusion spontanée. La manifestation directe ou 

immédiate d’une émotion n’est pas son expression. Une autre condition est que l’émotion ne 

soit ni trop forte – sinon elle désorganise plutôt qu’elle n’organise –, ni trop faible – auquel 

cas on a du savoir-faire et au pire un objet expressif dont les composantes ou les parties ne 

s’accordent pas. Bref « l’émotion trouve sa forme et son élan quand elle est dépensée de façon 

indirecte dans la recherche et l’agencement d’un matériau, et non lorsqu’elle est directement 

dépensée » (ibid., p. 98). 

L’émotion esthétique n’est pas réservée au domaine de l’art. Elle est aussi très 

présente dans la vie ordinaire. Dewey prend l’exemple d’une personne qui est irritée/énervée, 

et qui donc ressent le besoin de faire quelque chose. Elle peut manifester directement son 

irritation, par exemple en s’en prenant aux membres de sa famille ou à des objets de 

l’environnement pour se libérer de son énervement. Elle peut aussi le faire indirectement, par 

exemple en se mettant à ranger sa chambre, à classer ses papiers, à trier le contenu de ses 

tiroirs, etc. Dans ce cas elle donne à l’émotion un accomplissement objectif en utilisant des 

conditions objectives de façon ordonnée : autrement dit elle ordonne et clarifie son émotion 

en mettant de l’ordre autour d’elle, et vice-versa. C’est alors un acte d’expression.  
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Si la personne en question remet de l’ordre dans sa chambre par pure routine, son acte 

ne peut être dit esthétique. Mais si son émotion originelle d’énervement et d’impatience a été 

ordonnée et apaisée par ce qu’elle a fait, la chambre rangée lui renvoie l’image du changement 

qui a eu lieu en elle […] Son émotion ainsi « objectifiée » est esthétique. (Ibid., p. 107) 

Cette émotion esthétique est en continuité avec l’émotion originelle : elle est « une 

émotion primaire transformée par le biais du matériau objectif auquel elle a confié son 

développement et son accomplissement » (ibid.). Ce matériau peut aussi être forgé par 

l’imagination. 

Dans le chapitre suivant de L’art comme expérience, consacré à l’objet expressif, 

Dewey distingue » exprimer » d’« énoncer » ou « asserter ». L’assertion, si elle est vraie, 

fournit des informations utilisables comme « directions permettant de parvenir à une 

expérience » (ibid., p. 113) ; si elle est fausse, elle fourvoie celui qui s’y fie. Tandis que 

l’assertion conduit à une expérience, l’expression en constitue une : « Le poème ou le tableau 

n’opèrent pas dans l’élément d’une assertion descriptive correcte, mais dans l’élément de 

l’expérience elle-même. » (Ibid., p. 114-115.) 

Dans un chapitre ultérieur de l’ouvrage (chap. VII), Dewey récapitule sa critique de 

Darwin en ces termes :  

L’étude de Darwin, intitulée L’expression des émotions et qui porte plus exactement 

sur leur décharge, est remplie d’exemples de ce qui se produit quand une émotion se réduit à 

un état organique se donnant libre cours sur l’environnement sous forme d’une action directe 

manifeste [du genre : accès de chagrin, éclats de rire, grimaces, bouderies, convulsions, coups 

de poing lancés furieusement]. C’est seulement quand la libération complète est ajournée et 

n’a finalement lieu qu’à travers une succession de périodes ordonnées d’accumulation et de 

conservation, délimitées en intervalles par des pauses récurrentes d’équilibre, que la 

manifestation de l’émotion devient une véritable expression, pourvue d’une qualité esthétique. 

L’énergie émotionnelle continue d’opérer, mais maintenant elle fait un vrai travail ; elle 

accomplit quelque chose. Elle suscite, assemble, accepte, et rejette souvenirs, images, 

observations, et les élabore en un tout dont les parties sont harmonisées par le même sentiment 

émotionnel immédiat. C’est ainsi qu’est rendu présent un objet entièrement unifié et distinct. 

(Ibid., p. 190) 

On remarquera l’usage de la notion d’énergie. L’art, explique Dewey, est « une 

organisation d’énergies » : celles des impulsions et des émotions, celles aussi résultant des 
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expériences passées – notamment celles des habitudes –, les énergies sensori-motrices, et bien 

sûr celles « en provenance des état de choses du monde » (ibid., p. 221). 

Enfin, c’est parce qu’il n’est pas une « description d’une émotion en termes 

intellectuels et symboliques » (ibid., p. 95) qu’un objet expressif est en mesure d’engendrer 

une émotion chez celui qui entre en interaction avec lui, là aussi sous la forme d’une 

libération d’énergie. Il s’agit là d’une forme de communication de l’émotion qui est au plus 

loin de la contagion immédiate.  

Parce qu’ils sont expressifs, les objets d’art communiquent. Je ne dis pas que la 

communication tournée vers les autres est ce que vise un artiste. Mais telle est la conséquence 

de son œuvre – qui ne vit en effet que dans la communication lorsqu’elle opère dans 

l’expérience des autres. (Ibid., p. 134-5, trad. mod.) 

Ce genre de considération est important car il permet de prendre ses distances avec la 

conception de sens commun (souvent reprise dans la recherche) que l’expression d’une 

émotion est son extériorisation sans élaboration et sans mise en forme. 

ÉMOTION ET COGNITION 

Dans une situation concrète, ce sont les émotions qui réagissent aux changements de 

l’environnement avec lequel nous interagissons ; ce sont elles qui assurent la plus grande part 

de l’appréciation et de l’évaluation de ce qui se passe ; c’est à travers elles, et notamment des 

sentiments d’attrait ou de répulsion, d’inclination ou d’aversion, d’approbation ou de 

désapprobation, que nous prenons affectivement la mesure d’une situation et de ce qu’elle 

implique pour nous. La nature de cette prise affective sur les événements et les situations 

dépend de notre constitution biologique, de nos habitudes et de nos expériences passées et, 

bien sûr des pratiques, des croyances, des orientations (y compris émotionnelles – cf. la peur 

des « gens du voyage ») et des valeurs constituant notre environnement culturel. 

Nos émotions dépendent-elles de notre cognition, c’est-à-dire de nos pensées, de nos 

perceptions, de nos croyances, de nos évaluations, des suppositions que nous faisons ou des 

choses que nous imaginons ? C’est ce que soutient un point de vue cognitiviste sur les 

émotions, que l’on rencontre sous diverses formes. En gros, l’argument est que nous devons 

percevoir, imaginer ou évaluer un objet, former une pensée ou une croyance sur lui, pour 

réagir émotionnellement à son égard. Je n’ai peur d’un chien que si je sais, crois ou estime 
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qu’il est dangereux et que je n’ai aucune envie de me faire mordre. Un comportement ne 

suscite mon indignation que si je l’estime scandaleux. Un tel point de vue, s’il est unilatéral, 

risque cependant de sous-estimer la dimension corporelle des émotions – je peux avoir peur 

des araignées tout en sachant parfaitement qu’elles sont inoffensives – et s’expose à une « sur-

intellectualisation de l’affectivité » (Vendrell Ferran, 2015, p. 494 ; cf. aussi Combetti & 

Thompson, 2007). Il y a incontestablement une composante cognitive dans les émotions, mais 

comment faut-il la concevoir et à quelle place faut-il la mettre ? Je voudrais là aussi proposer 

un éclairage pragmatiste sur cette question. 

Dans sa discussion des approches de Darwin et de James, dans deux articles de 1894 et 

1895 (que je noterai I et II), Dewey aboutissait à la définition suivante de l’émotion :  

Dans sa totalité, l’émotion est un mode de comportement qui a un but (purposive), ou 

qui a un contenu intellectuel [il implique une idée], et qui se réfléchit aussi dans un feeling ou 

des affects, en tant que valuation subjective de ce qui est objectivement exprimé dans le but ou 

dans l’idée. […] Si une attitude (émotionnelle) est la réapparition, sous une forme modifiée, 

d’un mouvement téléologique quelconque, et si les différences spécifiques de la conscience 

émotionnelle sont la résonance d’une telle attitude, alors l’excitation émotionnelle est le 

processus ressenti d’une réalisation d’idées. (II, p. 15) 

[…] – et pas, comme dans la théorie de James, la répercussion dans la conscience de 

l’agent d’un changement corporel provoqué par une réponse instinctive à un stimulus. 

Cette définition sibylline demande à être dépliée, notamment quant à l’articulation 

qu’elle propose des dimensions pratiques, intellectuelle et affective de l’expérience 

émotionnelle. En effet, pour remédier à la simplification et à l’abstraction de James, Dewey 

propose de distinguer fonctionnellement ces trois dimensions dans le tout qu’est une 

expérience émotionnelle concrète, et d’examiner leurs relations – il prend toutefois bien soin 

de souligner que toutes les trois sont des abstractions analytiques ; elles ne sont pas des 

processus concrets. Sous son aspect pratique, l’émotion « est une disposition, un mode de 

conduite, une façon de se conduire » (II, p. 16). Quand nous attribuons un état émotionnel à 

quelqu’un, nous lui attribuons par là même « une certaine attitude pratique » caractéristique 

de cet état, ce qui veut dire que nous considérons qu’il est disposé à se comporter d’une 

certaine manière. Ainsi être en colère c’est être porté à agir d’une façon déterminée : crier, 

frapper, s’en prendre aux objets ou aux personnes, partir en claquant la porte, etc. Ce que, 

précisément, ne prend pas en compte l’argument de James. 
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La phase intellectuelle ou cognitive correspond, quant à elle, à l’intentionnalité de 

l’émotion : celle-ci a un « objet », qui est, pour l’essentiel, de nature idéelle. C’est pourquoi 

l’émotion normale a un « contenu intellectuel ». Ainsi, habituellement quand on a peur, on a 

peur de quelque chose, et cet « objet » est défini intellectuellement par des idées. Mais cela ne 

veut pas dire que l’émotion est provoquée par des pensées ni que son intentionnalité soit 

réflexive. 

Un pas de plus consiste à ordonner ces trois phases ou dimensions, et pour cela Dewey 

reprend l’idée de James selon laquelle ce qui est premier c’est une réaction instinctive d’ordre 

organique. Il en tire la conclusion que « le mode de comportement est la chose première 

(primary) et que les deux autres phases – l’idée [le cognitif] et l’excitation émotionnelle 

[l’affectif] – se constituent ensemble au même moment ; elles représentent la tension du 

stimulus et de la réponse à l’intérieur de la coordination qui constitue le mode de 

comportement » (II, p. 18-9). Si tel est le cas, l’objet de l’émotion n’est pas appréhendé 

consciemment comme tel, et ne procède pas d’une réflexion, ni de la formation de pensées, de 

croyances ou d’images mentales. Et ce n’est pas une appréciation ou une évaluation 

consciente de la situation qui déclenche la réaction instinctive. Celle-ci n’est une réaction ni à 

l’objet concret, car il n’a pas encore une valeur déterminée (l’ours face auquel on se trouve 

subitement, dans l’exemple de James), ni à une idée de cet objet (une idée, variable, d’ours). 

Elle est, fondamentalement, une affaire de « coordination instinctive de deux tendances 

organiques » pour traiter une situation. Et c’est cette réaction instinctive qui détermine la 

qualité ou la valeur spécifique de l’objet de l’émotion et en fait l’objet spécifique qu’il est 

(« this object ») – selon le principe que la réponse, notamment motrice, sélectionne le 

stimulus et le configure dans sa valeur propre (cf. infra) :  

La réaction n’a pas lieu sur la base de l’appréhension d’une qualité quelconque dans 

l’objet ; elle a lieu sur la base d’une habitude organisée, d’une coordination organisée 

d’activités, dont l’une stimule l’autre instinctivement. C’est le résultat de cette coordination 

d’activités qui constitue, pour la première fois, l’objet avec la signification qu’il a – terrible, 

plaisant, etc. – [i. e. le contenu intellectuel de l’émotion] ou qui constitue une émotion référant 

à l’un ou l’autre objet [l’Affect ou le “feeling”]. (II, p. 20) 

Ce qui est donc premier c’est la coordination d’ensemble de certaines activités 

organiques (visuelles, tactiles, motrices, végétatives…), qui, lorsqu’il y a émotion, ne se fait 

pas sans anicroche. Ainsi, dans le cas de la peur de l’ours,  
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[…] « l’ours » [« l’objet »] est constitué par les excitations de l’œil, les centres tactiles 

coordonnés, tout comme la « terreur » [l’Affect] l’est par les perturbations des systèmes 

musculaires et glandulaires. La réalité, la coordination de ces activités partielles, est cette 

activité d’ensemble que l’on peut décrire aussi bien comme « cet ours terrifiant », que comme 

« Oh, comme j’ai peur ». Il s’agit de la même expérience concrète réelle. Et « l’ours », 

considéré comme une expérience, et l’« effroi », considéré comme une autre expérience, sont 

des distinctions introduites par la réflexion sur cette expérience ; ils ne sont pas des 

expériences séparées. (II, p. 20-1)  

En d’autres termes encore, « c’est le mode de comportement, ou la coordination des 

activités [notamment un certain acte de voir qui prépare d’autres actes], qui constitue le 

contenu idéel de l’émotion tout comme l’Affect ou le “ressenti” (“feel”) » (II, p. 24). Ainsi 

l’émotion fait-elle partie d’une activité d’ensemble :  

We have but the one organic pulse, the frightful bear, the frightened man, whose 

reality is the whole concrete coordination of eye-leg-heart, etc., activity, and that the 

distinction of cold intellectuality and warm emotionality is simply a functional distinction 

within this one whole of action. We take a certain phase which serves a certain end, namely, 

giving us information, and call that intellectual ; we take another phase, having another end or 

value, that of excitement, and call that emotional. (Ibid., p. 21) 

Plus précisément, l’« objet » de l’émotion – l’ours, dans l’exemple, qui n’est pas l’ours 

en chair et en os, mais l’ours avec une signification/valeur déterminée – procède d’une 

stimulation sensori-motrice qui le précède : « Il n’est pas l’objet particulier de l’émotion tant 

que le mode de comportement n’a pas surgi » (II, p. 25) – mais il ne s’agit pas encore du 

comportement qui consiste à fuir, plutôt de celui qui consiste à bien regarder, écouter, 

examiner le comportement de l’ours pour se faire une idée de ses dispositions, appréhender 

les conditions environnantes, etc. C’est ce comportement qui constitue à la fois l’« objet » et 

l’« affect ». 

Si l’on continue avec l’exemple de l’ours, il convient de dire que le mode de 

comportement  

[…] transporte avec lui l’idée de l’ours comme cible d’un certain mode d’action, ainsi 

que le « ressenti » (« feel ») de notre réaction. Il est brun et attaché – un bel objet à regarder. Il 

est doux et en peluche – un objet « esthétique » à apprécier. […] Il est affamé et en colère – un 

objet « féroce » qu’il faut fuir. La conscience de notre mode de comportement comme 

fournissant des données pour d’autres actions possibles constitue l’ours en contenu objectif ou 
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idéel. La conscience du mode de conduite comme quelque chose en soi – regarder, caresser, 

courir, etc. – constitue le ressenti émotionnel. Dans toute expérience concrète de l’émotion, 

ces deux phases sont unies sur le plan organique dans une seule pulsation de conscience. (II, 

p. 24) 

C’est aussi toujours du point de vue de l’acte final dans une activité sérielle (caresser, 

contempler, fuir) que l’« objet » est constitué pour ce qu’il est dans sa spécificité. 

Apparaît ici un point essentiel de la théorie de l’émotion de Dewey, qui sera repris 

dans différents textes ultérieurs : l’expérience émotionnelle concrète est distribuée sur 

l’environnement et sur l’organisme, et comme toute activité vitale de nature processuelle, elle 

est de la nature d’un circuit. Les distinctions que l’on peut y opérer 

(organisme/environnement ; stimulus/réponse ; phases ou dimensions ; sujet/objet, etc.) et les 

termes utilisés pour la nommer sont introduits par une réflexion sur l’expérience concrète : 

« We must insist once more, the frightful object and the emotion of fear are two names for the 

same experience. » (II, p. 20.) L’émotion est fonction de choses objectives. Comme l’explique 

Mark Johnson (2007, p. 66-7), évoquant la théorie de Dewey :  

Emotions are processes of organism-environment interactions. […] Whenever I say 

that I am fearful « of the situation » or « of what is happening », I am not an agent utterly 

independent of my situation. I am what I am in and through my changing situation.  

La qualité de la situation fait partie de l’état émotionnel du sujet, et vice-versa. 

On est spontanément porté à hypostasier l’aspect « ressenti » de cet état et à l’appeler 

un « feeling ». Mais on occulte alors la contribution non seulement de la réaction instinctive, 

mais aussi de la situation, de sa qualité prédominante en particulier. Les émotions n’ont pas 

d’existence autonome. C’est un point fortement souligné par Dewey dans son fameux article 

« Qualitative thought », puis dans Art as Experience :  

L’idée qu’un « feeling » désigne une entité psychique indépendante toute faite est un 

produit de la réflexion qui présuppose la présence directe d’une qualité en tant que telle. 

« Feeling » et « felt » sont des noms pour une relation de qualité. Quand, par exemple, 

quelqu’un est en colère, la colère est le ton, la couleur, la qualité omniprésents des personnes, 

des choses et des circonstances, c’est-à-dire d’une situation. Quand nous sommes en colère, 

nous ne sommes pas tant conscients de la colère que de ces objets dans leurs qualités 

immédiates et uniques. Dans une autre situation, la colère peut apparaître comme un terme 

distinct, et l’analyse peut alors l’appeler une sensation ou une émotion. Mais nous sommes 
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alors passés dans l’univers du discours, et la validité des termes de celui-ci dépend de 

l’existence de la qualité directe du tout de la situation antérieure. […] Nous faisons de la 

colère un objet d’analyse, et ne sommes plus en colère. (Dewey, 1931) 

Revenons à la coordination d’activités impliquée dans les émotions : de quelles 

activités s’agit-il au juste ? La réponse à cette question n’est pas des plus claires dans les 

articles de 1894/95 de Dewey. Dans le premier article, Dewey insiste sur la coordination 

organique des deux types d’activité que sont les activités sensori-motrices et les activités 

végétatives, les secondes prolongeant les premières. Dans l’expérience émotionnelle, les 

activités motrices se traduiraient, comme stimuli, dans l’« objet », tandis que les activités 

végétatives le feraient dans la réaction ou la réponse à l’« objet ». Tout organique qu’elle soit, 

cette coordination est téléologique : elle est orientée vers une fin, l’achèvement d’une série 

d’actes commencée. Le mode de comportement qu’est l’émotion serait sous tendu par cette 

coordination organique téléologique. Cette explication sera maintenue sous des formes 

diverses dans les textes ultérieurs, mais sans référence à la coordination des activités motrices 

et végétatives. Il s’agira aussi bien de coordination du stimulus et de la réponse que de 

coordination des activités de contact et des activités visuelles-motrices. 

Une approche différente de cette coordination d’activités apparaît dans les 

considérations de Dewey sur l’inhibition. Sur ce point aussi il entend corriger la théorie de 

James. L’inhibition serait en effet occasionnée par la coordination d’activités organiques 

conflictuelles. S’il n’y avait pas de conflit de tendances, il n’y aurait pas d’émotion, car les 

habitudes pourraient se déployer sans heurt. L’émotion est donc le propre d’une activité 

divisée. Il y a inhibition tout simplement parce que, lorsque les activités sont en rupture de 

coordination, leur réajustement requiert une reconstruction de chacune « comme partie 

intégrante de l’acte complet ». Or cette reconstruction n’est pas instantanée. Précisément, « la 

période d’émoi maximal correspond à cette période d’ajustement » (II, p. 26). L’inhibition 

n’est pas une suppression (ce qu’elle est chez James) ; elle est une contention. Par exemple, 

les activités motrices initiales ne cèdent pas la place aux activités d’ordre végétatif : elles 

persistent en elles-mêmes, mais sont contenues, et c’est le maintien de leur tension qui permet 

que les deux types d’activités se renforcent mutuellement et contribuent ensemble à un acte 

unifié. 

En fait il ne s’agit pas seulement de coordonner des activités organiques désajustées, 

ou des phases d’activité, mais aussi des « tendances impulsives primaires » contradictoires ou 
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conflictuelles, qui, pour une part, correspondent à des actes qui, par le passé, ont été en eux-

mêmes des activités complètes :  

Des actes, qui, par le passé, ont été des activités complètes, se présentent maintenant 

comme des phases contemporaines d’une activité. Dans la mesure où chacun a été jadis 

complet en lui-même, il y a une lutte de chacun pour absorber ou nier l’autre. Il doit y avoir 

soit absorption/négation, soit réajustement entraînant l’apparition d’une nouvelle totalité, ou 

coordination, dans laquelle chacun devient un facteur contributif. Une fois l’inhibition 

accomplie, par déplacement d’un facteur ou par reconstruction des deux facteurs en 

compétition, l’affect s’éteint. (II, p. 26) 

L’affect correspond ainsi à la sensation de la tension dans une coordination 

problématique des activités. 

En fait, c’est sous la forme d’attitudes ou de tendances instinctives à agir que se 

présentent ces actes ou ces mouvements qui ont été accomplis pour eux-mêmes dans le passé, 

et ont été complets :  

C’est donc dans la réduction d’activités réalisées pour elles-mêmes dans le passé à des 

attitudes servant désormais comme facteurs contributifs, ou comme facteurs de renforcement 

ou de contrôle, dans une activité plus large, que nous avons toutes les conditions d’une 

perturbation émotionnelle élevée. […] L’attitude représente une récapitulation de milliers 

d’actes accomplis antérieurement, de buts atteints précédemment ; la perception ou l’idée 

représente des multitudes d’actes qui peuvent être faits, de fins sur la base desquelles on peut 

agir. (II, p. 29) 

On trouve dans le même article d’autres formulations de la même idée, celle-ci par 

exemple : l’émotion est liée à l’effort de l’organisme pour « ajuster ses habitudes formées, ou 

ses coordinations du passé, aux nécessités présentes, telles que révélées par la perception ou 

l’idée » (II, p. 30) ; ou encore elle est liée à son effort pour « ajuster l’activité organique 

représentée par l’attitude avec celle qui représente l’idée ou la fin » (II, p. 32). Dans cette 

perspective, l’émotion est « psychologiquement, l’ajustement ou la tension de l’habitude et de 

l’idéal, et les changements organiques dans le corps sont l’élaboration littérale, en termes 

concrets, de la lutte d’ajustement » (II, p. 30). Quoi qu’il en soit, c’est une perturbation de la 

coordination fonctionnelle de l’activité, réalisée par les habitudes, ou une tension entre des 

tendances contradictoires à l’action, qui est la base de l’émotion. Là où il n’y a ni perturbation 

ni blocage, ou là où la coordination est immédiate et complète, il n’y a pas d’émotion. Comme 



	

OP32 – CEMS-IMM / Natures et formes de l’émotion collective – Louis Quéré 

66	

le dit Jim Garrison, dans une bonne reconstitution de la théorie des émotions de Dewey, 

« affect et cognition […] émergent comme phases [coordonnées] à l’intérieur d’un processus 

d’une durée et d’une extension plus larges dans lequel l’agent de la conduite fait des efforts 

pour coordonner fonctionnellement son comportement (mouvement) » (Garrison, 2003, 

p. 418). 

* 

*          * 

La théorie de Dewey a inspiré les travaux de certains psychologues (par exemple de ceux qui 

ont considéré que les émotions résultaient de conflits de tendances à l’action), mais elle a 

aussi été vertement critiquée, notamment par les promoteurs de l’approche des émotions en 

termes d’appraisal. Dans son livre, qui a fait date, Emotion and Personality, Magda 

B. Arnold consacre un chapitre aux deux articles de Dewey que je viens de présenter. Ce qui 

lui pose le plus problème est le primat que Dewey accorde au mouvement et à l’action (on l’a 

vu, c’est en fonction d’une activité que sont déterminés l’objet de l’émotion et l’affect). 

Comment l’action peut-elle générer à la fois la perception et l’émotion ?  

Action not only comes before emotion ; it even comes before perception. According to 

Dewey, we do not perceive an object until we move toward it – hence our action constitutes 

the object [...]. But how can we move toward anything unless we first see it as an object […] ? 

We need an integrated object before movement toward it becomes possible. (Arnold, 1960, 

p. 119) 

Pour Arnold, il faut avoir reconnu et qualifié l’objet perçu pour trouver l’action à 

accomplir. La séquence qui lui paraît la plus vraisemblable est : 

perception→appraisal→émotion→action.  

Even if acts are instinctive for some objects (food, water, mate), there must be a 

recognition that this particular thing is to be approached, that to be avoided, which will initiate 

both emotion and action. Such recognition must be a sensory function similar to (but not 

identical with) the perception of an object instead of as disconnected sensations. […] Emotion 

follows the felt recognition of an object as suitable or unsuitable, harmful or beneficial. (Ibid., 

p. 123) 

Par exemple, « first I see something, then I realize that it is dangerous – and as soon as 

I do, I am afraid and run » (ibid., p. 178). Pour justifier son argument, Arnold distingue deux 

types d’expérience : une expérience de l’objet en tant qu’il est distinct de nous ; une 
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expérience de la façon dont il nous affecte (ibid., p. 121). On retrouvera le même genre 

d’argument chez R. Lazarus (pour une critique voir Colombetti &Thompson, 2007). 

Manifestement Arnold ne comprend pas comment on peut faire du mouvement et de 

l’action la base de la perception, de la connaissance et de l’émotion. Pourtant elle connaît 

l’article de Dewey sur l’arc réflexe, puisqu’elle le cite (Dewey, 1896). Or dans cet article 

Dewey s’explique très clairement sur le primat qu’il accorde au mouvement et à l’action. En 

effet un des problèmes qu’il trouve dans le concept d’arc réflexe en psychologie est que la 

perception est réduite à une sensation ; ce qui supprime à la fois son caractère d’activité (voir, 

entendre, toucher sont des actes), son appartenance à une coordination sensori-motrice, et son 

placement dans une séquence, ou plus exactement dans la sérialité du comportement. Il y a 

toujours déjà une activité en cours. Par exemple, si un bruit soudain me fait sursauter, la 

valeur de ce bruit diffère selon ce que je suis déjà en train de faire : lire, écouter de la 

musique, chasser, réaliser une expérience en chimie, me promener seul la nuit, sommeiller, 

etc. Entendre le bruit est lui-même un acte :  

There is a certain definite set of the motor apparatus involved in hearing just as much 

there is in subsequent running away. The movement and posture of the head, the tension of the 

ear muscles, are required for the « reception » of the sound. It is just as true to say that the 

sensation of sound arises from a motor response as that the running away is a response to the 

sound. (Dewey, 1896, p. 362) 

Dans cet article Dewey critique la conception dominante de l’enchaînement d’un 

stimulus et d’une réponse. D’une part le stimulus n’est jamais premier : il est toujours précédé 

par une coordination sensori-motrice, dont il émerge. De ce fait il incorpore déjà la réponse 

motrice. Par exemple, dans l’exemple précédent, le bruit entendu ne se réduit pas à un 

événement physique fonctionnant comme stimulus :  

La sensation consciente du son dépend de la réponse motrice qui a déjà eu lieu ; […] 

c’est la réponse ou l’attention motrice qui constitue ce qui finalement devient le stimulus pour 

un autre acte [s’enfuir, par exemple] […]. De même que la « réponse » est nécessaire pour 

constituer le stimulus, pour le déterminer à la fois comme son et comme ce type de son 

précisément, […] de même l’expérience du son doit persister en tant que valeur dans la fuite, 

pour l’entretenir, pour la contrôler. La réaction motrice impliquée dans la fuite est, une fois de 

plus, dans le son, pas seulement une réaction au son. Elle se produit pour changer le son, pour 

s’en débarrasser. […] Ce que nous avons c’est un circuit, pas un arc ou un segment brisé d’un 

cercle […]. La réponse motrice détermine le stimulus, tout autant que le stimulus sensoriel 
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détermine le mouvement. En effet, le but du mouvement est uniquement de déterminer le 

stimulus, de fixer de quelle sorte de stimulus il s’agit, de l’interpréter. (Ibid., p. 363) 

En d’autres termes, la sensation provoquée par le bruit n’est pas le stimulus, et le 

mouvement suscité n’est pas la réponse. La première traduit au contraire l’absence d’un 

stimulus et la recherche d’un stimulus objectif (par exemple, un ours effrayé ou un ours 

menaçant dans les parages) ; et le mouvement indique la recherche de l’acte qui convient pour 

compléter une coordination donnée d’actes (continuer tranquillement son chemin ou s’enfuir). 

Cette double recherche traduit une incertitude, voire un conflit inhibiteur, dans la coordination 

en question, qui l’empêche de s’achever. Par conséquent un stimulus n’est pas une chose en 

soi ; il demande à être découvert, déterminé en tant que phase d’une activité pour qu’une 

coordination puisse être complétée (il faut se faire une idée des dispositions de l’ours). Et 

c’est la réponse motrice qui contribue à constituer le stimulus. Si bien que stimulus et réponse 

sont « strictement corrélatifs et contemporains ». Ainsi une sensation n’a pas de qualité par 

elle-même ; sa valeur dépend de l’activité dont elle est une phase.  

La recherche du stimulus est la recherche des conditions exactes de l’action ; c’est-à-

dire de l’état de choses qui décide de la façon dont une coordination qui a été commencée 

devrait être achevée. (Ibid. p. 369) 

D’une certaine manière la critique adressée par Magda Arnold à Dewey tombe à son 

tour sous le coup de la critique de ce dernier, puisqu’elle place la perception et l’évaluation de 

l’objet de l’émotion en dehors de l’activité. Sa conception est linéaire, pas circulaire : la 

perception et l’évaluation déterminent l’émotion et l’action. Elles ne font pas partie de 

l’action. 

Arnold propose une approche phénoménologique de l’émotion, destinée à corriger la 

théorie psychologique prédominante. Pour elle, la séquence pertinente n’est ni celle de 

Darwin (émotion→expression→action), ni celle de Dewey (action→ perception + évaluation 

+ émotion→ action), mais celle qu’elle considère comme phénoménologique : perception→ 

intuitive appraisal→émotion→action :  

Emotion is an experience in which the person appraises the object as affecting himself. 

Such an appraisal of the object results in a felt attraction or aversion, and eventually (if no 

other motive interferes) in approach or avoidance. Perception is completed by an intuitive 

appraisal that arouses emotion. (Arnold, 1960, p. 182) 
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En fait, d’un point de vue phénoménologique, on peut tout aussi bien accepter le 

primat donné par Dewey au mouvement et à la coordination d’activités. Mais cela exige une 

autre analyse de la motricité et de l’intentionnalité que celle d’Arnold. Etonnamment, on 

trouve chez Merleau-Ponty, un demi-siècle plus tard, le même argument que chez Dewey, 

lorsqu’il critique Husserl : la signification motrice est première, et la perception est à 

comprendre comme mouvement (cf. Krueger, 2014a). Percevoir et se mouvoir sont 

synonymes ou homogènes, écrit-il dans Le visible et l’invisible : « Wahrnehmen et Sich 

bewegen émergent l’un de l’autre. » (Merleau-Ponty, 1964, p. 308.) Non seulement le sujet 

percevant est-il un sujet moteur, mais la perception elle-même ne se comprend qu’à partir de 

la motricité : c’est en exerçant nos capacités motrices que nous percevons (cf. par exemple la 

saisie de la qualité des choses par le toucher, qui exige des mouvements de la main). C’est 

aussi le même argument que l’on trouve chez Mead, qui anticipe ce que Merleau-Ponty écrit 

sur l’intentionnalité motrice. Bref ce que soutiennent Dewey et Mead c’est que 

l’intentionnalité de l’émotion est d’abord motrice (pour un point de vue similaire, côté 

« énactivistes », voir Colombetti & Thompson, 2007). 
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